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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 20 MAI 2022 

 
                     L’an deux mille vingt-deux, le 20 du mois de mai, à 20 heures 30 minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 16 mai 2022, s’est réuni en 

session ordinaire, à la Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Isabelle PASQUIER 

ELU  
(15 Mars 2020) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

ARROUET Stéphanie Conseillère     

BAUDRY Katia Conseillère     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

BUSQUE Romain Démissionnaire     

CAILLAUD Fabienne Adjointe     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

DUCEPT Johann              
 

Adjoint     

FROUIN Eric Conseiller     

GABORIAU Adeline Conseillère     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MARSAUD Christia Conseillère     

NIOGRET Claire-Héloïse Démissionnaire     

PASQUIER Isabelle Adjointe     

RICHIER Philippe Maire     

15 13 12 1   
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 

AVRIL 2022 

Après en avoir délibéré, le PV est approuvé à l’unanimité. 
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DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2020-06-01) 

 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : 
 
 N°ENREGISTREMENT DIA 

 2022-005 2022-006 

DATE DE RECEPTION 22/04/2022 13/05/2022 

ADRESSE 32 RUE SIMON LOUVART DE 

PONTLEVOYE 
13 Rue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny 
 

PARCELLE AD25 / AD26 AD47 

ZONAGE UA ; UA ET A UA 

SURFACE 435 ET 895 M² 340 M² 

PROPRIETAIRE Consorts ORION M. et Mme GRONDIN Jean-
Yves et Isabelle  

MANDATAIRE ME HELENE AUVINET  
17 PLACE SAINT JEAN  

85410 LA CAILLERE SAINT 

HILAIRE 

ME HELENE AUVINET  
17 PLACE SAINT JEAN  

85410 LA CAILLERE SAINT 

HILAIRE 

BENEFICIAIRE DPU COMMUNE DE BAZOGES-EN-
PAREDS 

COMMUNE DE BAZOGES-EN-
PAREDS 

PRIX 90 000 
 

80 000 
 

DECISION Renonciation 
 

Renonciation 
 

N° ARRETE A2022-04-26 
 

A2022-05-06 
 

DATE 27/04/2022 
 

13/05/2022 
 

 

 
MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 

 
Nature de la 

prestation 

Entreprise Montant HT Montant TTC 
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Maintenance des 

poteaux incendie 

SAUR 911,36 1093,62 

 

I- DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE 

D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 
 

D2022-05-042 

 

VU 
 
Vu le Code général des impôts, notamment son art. 1609 nonies C – IV ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L 5211-5 ; 
 
Vu la délibération n° C104/2022 du Conseil communautaire en date du 14 avril 2022 
approuvant la création d’une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) pour la durée du mandat en cours entre la Communauté de communes et ses 
communes membres ;  
 
Vu la délibération n° C123/2022 du Conseil communautaire en date du 12 mai 2022 modifiant 
la délibération n°C104/2022 du 14 avril 2022, et notamment la composition de la CLECT ; 

 

CONSIDERANT 

Considérant qu’il est de la compétence des conseils municipaux de désigner leurs 
représentants qui siégeront à la CLECT ;  
 
Considérant que le Conseil communautaire a fixé la composition de la CLECT comme suit : 
 

o 18 membres titulaire soit un membre titulaire par commune, étant précisé que 
chaque conseil municipal désignera son représentant ; 

 
o 54 membres suppléants soit 3 membres suppléants par commune, étant précisé 

que chaque conseil municipal désignera ses représentants en fonction des 
thématiques suivantes et que le même suppléant peut être désigné pour les 3 
thématiques :  

 
▪ Habitat/Environnement 
▪ Aménagement / Economie 
▪ Services à la population 
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Considérant que la désignation des membres de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées peut avoir lieu au scrutin public si l’assemblée délibérante décide « à 
l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret » en vertu des dispositions de l’article L. 2121-
21 du Code Général des Collectivités Territoriales, et dans la mesure où aucune disposition 
législative ou réglementaire ne s’y oppose ; 
  

PROPOSITION DU MAIRE 

- au scrutin public après l’avoir décidé à l’unanimité ; 
 

- de désigner en tant que membre titulaire au sein de la CLECT : 
o M. RICHIER Philippe 

 

- de désigner en tant que membres suppléants au sein de la CLECT : 
 

o Mme ARROUET Stéphanie pour la thématique « Habitat / Environnement » 
o M. GIACOMAZZI Denis pour la thématique « Aménagement /Economie » 
o Mme PASQUIER Isabelle pour la thématique « Services à la population » 

 

DEBAT 
 

 
Denis GIACOMAZZI informe que la commission d’installation est prévue le 7 juillet 2022 à 
18h00. 
 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : public 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 12 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
 SENS DU VOTE 

ARROUET Stéphanie OUI 

BAUDRY Katia OUI 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 6 sur 19 

 

 

BUFFETEAU Annie OUI 

CAILLAUD Fabienne OUI 

DOTHEE Jean-Luc OUI 

DUCEPT Johann              
 

OUI 

FROUIN Eric OUI 

GIACOMAZZI Denis OUI 

LIEVRE Daniel OUI 

MARSAUD Christia OUI 

PASQUIER Isabelle OUI 

RICHIER Philippe OUI 

 

II-CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DES 

PROPRIETES BATIES, NON BATIES DE LA COMMUNE A TITRE 

GRACIEUX AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

D2022-05-043 

VU 

Vu la délibération n°C070/2022 du Conseil communautaire en date du 17 mars 2022 

approuvant la convention de mise à disposition ponctuelle des propriétés bâties, non-bâties 

des communes à titre gracieux au profit de la communauté de communes ; 

Vu les délibérations n°C250/2021 du Conseil communautaire en date du 24/12/2021 modifiant 

les tarifs de location du Domaine Saint Sauveur, et précisément des salles « restaurant », 

« Dent Gaudin », « La Chapelle » et « de réunions » (4) et n°C251/2021 du Conseil 

communautaire en date du 24/12/2021 approuvant les tarifs de location de la salle 

intercommunale « Les Silènes » située à la Châtaigneraie à compter du 1er janvier 2022 à 

compter du 1er janvier 2022 qui prévoient notamment leur gratuité d’utilisation par les 
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Communes dans le cadre de manifestations à but non lucratif au profit direct des habitants 

et/ou acteurs socio-économiques du Pays de La Châtaigneraie ; 

CONSIDERANT 

Considérant les besoins ponctuels de la Communauté de communes d’utiliser des 

équipements bâtis, non bâtis et des matériels associés propriétés de ses Communes membres 

dans le cadre des diverses actions découlant de ses politiques communautaires, (culturelles, 

sportives, santé, enfance et jeunesse, économique, etc.) ; 

Considérant que, pour sa part, la Communauté de communes a modifié les tarifs de location 

de la salle « Les Silènes » et du « Domaine Saint Sauveur » permettant aux Communes de 

bénéficier d’une gratuité de location desdites salles (délibération du Conseil communautaire 

n° C251/2021) ; 

Considérant qu’il est nécessaire de délibérer pour approuver de façon concordante les termes 

de la convention de mise à disposition à compter du 1er avril 2022 ; 

PROPOSITION DU MAIRE 

VOIR ANNEXE A 

- D’approuver les termes de la convention, jointe en annexe, de mise à disposition 

ponctuelle des propriétés bâties, non-bâties et matériels associés de la commune à 

titre gracieux au profit de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 

à compter du 1er avril 2022 ; 

- D’autoriser le Maire à prendre et signer tous actes y afférant, qu’ils soient accessoires 
ou modificatifs. 

 

DEBAT 
 

Aucun.  
 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
 

POUR : 12 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
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III-AVENANT AU MARCHE APPROVISIONNEMENT DES REPAS EN 

LIAISON FROIDE POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE 

 

D2022-05-044 

VOIR ANNEXE B A D 

 
VU 

 
La circulaire n°6335/SG du Premier ministre du 23 mars 2022 relative à la prise en compte 
de l’évolution des prix des denrées alimentaires dans les marchés publics de restauration 
 
La délibération D2021-06-08 du conseil municipal du 11 juin 2021 attribuant le marché à 
l’entreprise Restoria, 
 

CONSIDERANT 
 
Le Maire rappelle que dans le cadre de la fourniture et de la livraison de repas en liaison froide 
au restaurant scolaire, un marché a été signé avec la société Restoria le 11 juin 2021 pour 
une durée de trois années scolaires. 
Au regard de la situation géopolitique actuelle, des conséquences de la crise sanitaire liée à 
la Covid 19 et des conditions météorologiques, l’instabilité et l’envolée sans précédent des prix 
de certaines matières premières, tout particulièrement du gaz, du pétrole, et des produits 
alimentaires, certains secteurs d’activités voient leur équilibre économique gravement affecté. 
Par conséquent, la mise en danger de la pérennité de nombreuses entreprises ainsi que 
l’emploi de leurs salariés.  
A cela s’ajoute des perturbations très importants d’approvisionnement des matières premières 
générant de nombreuses pénuries inéluctables (l’huile, la farine, le bœuf…) ; concernant la 
volaille, l’épizootie d’influenza aviaire qui sévit depuis quelques semaines a entraîné l’abattage 
d’une part importante du cheptel. Cela implique des ajustements des menus. 
La société Restoria a adressé le 5 mai dernier un courrier précisant l’ensemble de ces points, 
et la nécessité de réviser leurs tarifs suite à l’inflation à laquelle la restauration collective dans 
son ensemble doit faire face. Il est précisé que le marché est conclu à prix révisables mais les 
indices de la clause de révision de prix sont inadaptés à la réalité économique des marchés 
de restauration collective. A ce titre, la société Restoria propose d’appliquer dès le 1er juin 2022 
une évolution de 4% sur ledit marché et de conclure un avenant. 

 
 
 
 

 
PROPOSITION DU MAIRE 
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-Décide d’appliquer dès le 1er juin 2022 une évolution de 4% sur le marché signé avec la 
société Restoria 
-Autorise Le Maire à signer cet avenant au marché 

 
 

DEBAT 
 
 

Aucun 
 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 12 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 

IV-TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE ANNEE 2022-2023 

 

D2022-05-045 

VOIR ANNEXE E 

 

VU 

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
Le code de l’éducation, notamment les articles L 521-1, L 551-1 et D 521-1 à D 521-13 
 
Si les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics, les différentes possibilités de 
tarification restent toutefois soumises à quelques principes fondamentaux. 
Tout d’abord, le pouvoir de fixer les tarifs revient au conseil municipal. Il peut cependant déléguer ce 
pouvoir au maire concernant la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont 
pas un caractère fiscal (article L. 2122-22 CGCT). 
Dans le cas d’un EPCI, la compétence de l’assemblée communautaire est exclusive (avis CE, 
1er décembre 2003, n° 258616) 
Le principe de non rétroactivité s’applique ; même si une commune décide d’adapter un tarif en cours 
d’année pour le mettre en conformité avec la loi, celui-ci ne saurait s’appliquer rétroactivement à 
compter du 1er janvier de l’année en cours (CE, 25 juin 2003, Commune des Contamines-Montjoie). 
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Un tarif ne saurait être supérieur au coût de revient du service. En effet, un service public n’a pas 
vocation à dégager des bénéfices. 
Il est possible de moduler les tarifs suivant les usagers. Cette possibilité doit être appréciée au regard 
du principe d’égalité des usagers, c'est-à-dire qu’il faut des différences de situations objectives entres 
les usagers ou qu’une nécessité d’intérêt général le justifie. 
La reconnaissance d’une nécessité d’intérêt général permet d’accorder des tarifs préférentiels aux 
familles à revenus modestes, en vue de permettre le plus large accès aux services publics. 
 
En matière de fixation et de gestion des tarifs communaux, plusieurs paramètres doivent être pris en 
compte. 
En 1983, au moment où entraient en vigueur les lois de décentralisation, une étude sur la tarification 
des services publics locaux indiquait les principaux objectifs que pouvait rechercher une politique de 
tarification. 
 
On retiendra de la démarche cinq objectifs : 

• l'allocation optimale des ressources (effectuer des dépenses et en retour prélever des impôts par 
exemple) ; 

• l'équilibre financier et la recherche d'une vérité des prix (recherche d’un véritable équilibre avec le prix 
du service) ; 

• le contrôle du mode de financement des services (contrôle du préfet et des services fiscaux opérés 
sur les collectivités locales) ; 

• la réalisation d'objectifs sociaux (recherche d’une tarification à caractère social) ; 

• un rôle incitatif, ou pédagogique (rôle incitatif destiné à faire consommer les services publics locaux 
(services culturels ou sportifs, par exemple). 
 
Il existe des services publics dits obligatoires (le service des pompes funèbres, l’assainissement, la 
lutte contre l’incendie et la gestion des déchets des ménages), pour lesquels les dépenses sont 
obligatoires. 
Tous les autres services publics sont facultatifs. Ils ne peuvent être créés que s'ils ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, sauf carence de l'initiative privée. 
 

CONSIDERANT 

La nécessité de revoir les tarifs à compter du 1er mai 2022. 
Le coût de revient d’un repas en 2021 est de 6.49 €. 

Afin de préparer la rentrée 2022, Mme PASQUIER invite le Conseil à statuer sur les 

tarifs 2022-2023 pour le restaurant scolaire. 

Pour rappel les tarifs en place sont 4.10€ pour les enfants utilisateurs réguliers, et 

5.10€ pour les utilisateurs occasionnels et les adultes. 

 

DEBAT 
 
 

Isabelle PASQUIER explique que la hausse des prix est de 0,26 € par repas pour tous les 
convives. Il également précisé que les hausses répétées des prix des repas par le titulaire du 
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marché à compter du 1er février 2022 et du 1er juin 2022 sont supportées intégralement par le 
budget communal jusqu’à la fin de l’année scolaire 2021/2022.  
 
Considérant les éléments apportés, il est proposé plusieurs solutions, à savoir, soit : 
A - la hausse des prix est supportée à 100% par les familles ; 
B- elle est supportée à 100% par la Commune ; 
C- l’augmentation est supportée à 50% par les familles et 50% par la Commune pour tenir 
compte des difficultés financières liées à la crise actuelle. Les tarifs des repas actuels seraient 
donc augmentés de 0,13 €. 
 
Annie BUFFETEAU explique que les enfants dont les parents n’ont pas les moyens risquent 
d’avoir des difficultés pour honorer leur facture de cantine.  

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

 

-D’abroger la délibération D2021-05-08 du 7 mai 2021 

-D’approuver les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2022 :  

4.23€ pour les enfants utilisateurs réguliers, et  

5.23€ pour les utilisateurs occasionnels et les adultes. 

 

 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 10 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 2 

 
 

 

 

 

V-APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CANTINE 

D2022-05-046 
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VOIR ANNEXE F A J 

VU 

La délibération D2021-05-09 du 7 Mai 2021, 

CONSIDERANT 

Qu’il convient d’approuver à nouveau le règlement intérieur suite aux modifications décidées 

par la commission des affaires scolaires. 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- abroge la délibération D2021-05-09 du 7 Mai 2021, 

- Décide d’approuver le nouveau règlement intérieur joint en annexe. 

 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
 

POUR : 12 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
 

 

VI-PARTICIPATION 2022 A L’OGEC 

D2022-05-047 

VOIR ANNEXE K 

VU 

Vu la Loi n°2009-1312 tendant à garantir la parité de financement entres les écoles 

élémentaires publiques et privée sous contrat d’association lorsqu’elles accueillent des 

élèves scolarisés hors de leur commune de résident, 

Vu le Décret n°2010-1348 du 9 novembre 2010 appliquant la Loi n°2009-1312 et abrogeant 

et remplaçant la circulaire n° 2007-142 du 27 août 2007, 
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Vu le code de l’éducation et notamment les articles L 442-5 et 442-5-1 déterminant par 

convention le montant du forfait équivalent au coût des classes de l’enseignement public 

sans pouvoir le dépasser, 

Vu la Loi 2019-791 du 26 juillet 2009 pour une école de confiance fixant notamment les 

modalités des participations obligatoires et le régime dérogatoire, 

Vu la délibération D2021-06-08 du 9 juillet 2021 décidant que la participation communale à 

l’OGEC ne prend en compte que les enfants domiciliés sur la commune à compter du 1er 

septembre 2021, 

CONSIDERANT 

Considérant le nombre d’élèves arrondi à l’école publique « Paul Henri Tisseau » de 66, 
moyenne de l’effectif au 15 janvier 2021 (63), 1er avril 2021 (64) et 15 septembre 2021 (70),  
 
Considérant le coût par élève de l’école publique de 740,09 euros déterminé en rapportant 
le nombre d’élèves aux charges de l’exercice comptable 2021 (48 846,16 euros),  
 
Considérant qu’il est nécessaire de signer un avenant au contrat d’association avec 

l’OGEC, 

Considérant le nombre d’élèves à l’école privée « Sainte Marie » de 43, moyenne de 
l’effectif au 15 janvier 2021 (49), 1er avril 2021 (50) et 15 septembre 2021 (29),  
 
Considérant que la participation financière 2022 à l’école privée est de : 

 

ANNEE DE 
VERSEMENT 

Nombre d’élèves école 
privée 

Cout/élève   Versement 2020  

2022 43 740,09 31 823,87 

2021  841,53 47 406,34 

 

 
Détail des charges de fonctionnement pour le service « Ecole » : 

 2021 2020 

CHAPITRE – COMPTE   

FONCTIONNEMENT – DEPENSE 48846,16 50772,47 

011 – Charges à caractère général 25687,22 26765,88 
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60611 – Eau et assainissement 404,69 550,79 

60612 – Énergie Électricité 9543,87 6441,29 

60628  276,93 

60631 Fournitures d'entretien 1973,33 2635,05 

60632 Fournitures de petit équipement 482,25 284,83 

6067 Fournitures scolaires 3999,19 3957,66 

6135 1106,64 1106,64 

615221 Entretien et réparations bâtiments publics 1286,92 4720,14 

6156 Maintenance 3907,66 5488,5 

616 300 600 

6228 468  

6251 105,08  

6261 60 60 

6262 Frais de télécommunications 508,48 532,33 

6283 1423,2  

63 Ordures ménagères 117,91 111,72 

012 – Charges de personnel et frais assimilés  23081,06 23923,39 

65- Autres charges de gestion courante 77,88 83,2 

6574 RASED 77,88 83,2 

 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
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• Accepte de verser une participation à l’OGEC de l’école privée mixte « Sainte Marie » 

d’un montant de 31 823,87 euros au titre de l’année 2022. 

• Autorise Monsieur le Maire à signer un avenant au contrat d’association. 

 
 

                                                        DEBAT 
 

Isabelle PASQUIER explique à nouveau l’intérêt d’avoir deux écoles sur le territoire de la 
commune. 
 
Katia BAUDRY pense que le conseil devrait différencier les communes qui n’ont pas d’écoles 
privées de celles qui en ont pour la comptabilisation des enfants hors commune. 
Elle pense qu’il faudra solliciter à nouveau l’OGEC. 
 
Annie BUFFETEAU fait remarquer que le fait de mettre ses enfants à l’école privée est un 
choix personnel. 

 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 12 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
Le conseil municipal accepte qu’une réunion d’échange avec les représentants de l’OGEC soit 
programmée rapidement afin de faire des propositions. 

  

VII-DEMANDE D’UNE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT POUR 

LA RENOVATION DES CLOCHES DE L’EGLISE 

 

D2022-05-048 

VU  
 

Le règlement du Département,  
 

CONSIDERANT 
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Les cloches de l’église 2, 3 et 4 sont défectueuses.  
Une subvention de 65% du Département est possible sur le coût de réparation. 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
 

- Demander une subvention au Département d’un montant de 9750 euros 
 

- Approuve le plan de financement prévisionnel suivant : 
Coût : 15 000 euros HT 
Département : 9750 (65%) 
Reste à charge : 5250 euros  
 

DEBAT 
  

Denis GIACOMAZZI explique que ça permettra de déposer le dossier de subvention. 
 
 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 11 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 1 

 

 

  
 

VIII-PLATEAU MULTISPORT  

 

VOIR ANNEXE L 

 

Isabelle PASQUIER explique que lors de la dernière commission relative au projet Multisport, 

les membres ont émis le souhait que la commune se fasse accompagner d’un maître d’œuvre 
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afin d’étudier l’aménagement de la salle de sports et de son extérieur dans son ensemble et 

selon les besoins des utilisateurs. Elle propose de faire une consultation citoyenne. 

Jean-Luc DOTHEE ajoute qu’il pourrait être envisagé de lancer un concours entre des écoles 

d’architectes. 

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité de se faire accompagner par un 

maître d’œuvre pour ce projet. 

RESULTAT DU VOTE : 

POUR : 12 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

 

IX-POINT SANTE  

 

Denis GIACOMAZZI explique qu’un agrandissement des 4 centres de santé sur le territoire 

de la communauté de communes est prévu. Le site de Bazoges serait agrandi sur l’arrière du 

bâtiment pour un coût de 300 000 euros environ. 

Le Docteur THIERRY ne fait plus de permanence à La Châtaigneraie le mardi, et est 

dorénavant présente à Bazoges toute la semaine. 

Pour le déjeuner des médecins pendant la pause méridienne, la salle des associations leur 

sera mise à disposition. La commune achètera un réfrigérateur et un four à micro-onde. 

La maison de La Poste au 18 rue de la Poste est à vendre pour 86 000 euros (la toiture a été 

refaite). Par conséquent, la communauté de communes a été mise au courant pour permettre 

l’installation d’un kinésithérapeute. 

 

X-ACCUEIL DES REFUGIES UKRAINIENS 

 

La communauté de communes a utilisé ses bâtiments pour l’accueil des réfugiés ukrainiens, 

ce qui représente un coût car il n’y a pas eu d’entrée d’argent générée par des loyers. 
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TOUR DES ADJOINTS : 

 

Isabelle PASQUIER explique que pour la rentrée prochaine à la cantine, un seul service est 

prévu. Des devis seront demandés pour l’achat d’un nouvel évier en inox et d’une table inox 

pour conserver du matériel salle Patarin en cas de location. 

Ghislaine prend sa retraite et devra être remplacée. 

Elle donne lecture du compte rendu de la réunion avec Mme PELLETIER Léonie qui a eu 

lieu au sujet d’un projet de création d’une Maison d’Assistantes Maternelles (MAM). 

VOIR ANNEXE M 

CR Réunion 

 

Fabienne CAILLAUD explique que les travaux de la salle des fêtes ont pris du retard, 
notamment du fait de l’entreprise Aucher. Le plafond n’est pas terminé. Concernant la sécurité 
incendie, elle informe le Conseil des obligations du Maire en matière de protection des biens 
et des personnes. En effet, il s’avère que plusieurs villages de la Commune ne sont plus 
équipés de poteaux incendie ou de bassine (réservoir d’eau).  
 
Stéphanie ARROUET expose le compte-rendu du dernier conseil des Jeunes. Des projets 
sont envisagés : décorations de Noël, marché des artisans, ramassage des déchets, 
animation l’été, potager communal. 
 
Denis GIACOMAZZI explique que concernant l’auberge du donjon, un bail va être rédigé 
avec le notaire Maître LOEVENBRUCK de Chantonnay. Il ajoute que les travaux pour la 
pose de la fibre devraient démarrer sur la commune la semaine 21 pour la première phase.  
 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : 

 

24 Juin 2022 à 20h30 

22 Juillet 2022 à 20h30 
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ANNEXES 

 

A) Convention mise à disposition des propriétés bâtis et non bâtis et 

des matériels de la commune à la communauté de communes  

B) Hausse tarifaire 2022 Restoria                                         

C) Calcul de la hausse tarifaire 

D) Avenant au marché de Restoria 

E) Réunion commission Cantine du 10 03 2022 

F) Fiche inscription 2022-2023 

G) Modification inscription 2022-2023 

H) Justificatif absence 

I) Nouveau règlement intérieur de la cantine 2022-2023  

J) Réunion commission scolaire du 19 mai 2022 

K) Calcul subvention contrat OGEC 

L) Compte-rendu de la commission Multisport 02 05 2022 

M) Compte-rendu du projet MAM 04 05 2022 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 


Des propriétés bâtis et non bâtis et des matériels propriétés de la 


Commune au profit de la Communauté de communes du Pays de 


La Châtaigneraie dans le cadre d’actions relevant des politiques 


communautaires du Pays de La Châtaigneraie  


 
⧫  


 


Entre  


 


La Commune de :  ........................................................................................................................................  


représentée par :  ........................................................................................................................................  


son maire en exercice et dûment autorisé par délibération du Conseil municipal n°  ..........................  


en date du ……………….. 


 


Ci-après désigné « la Commune », 


 


Et 


 


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie, Représenté par : Valentin JOSSE, son 


Président, dûment autorisé par la délibération du Conseil communautaire n° C070/2022 du 17 


mars 2022, 


 


Ci-après désigné « La Communauté de communes », 


 


Il est exposé et convenu ce qui suit : 


 


Préambule : 


 


A titre de réciprocité, les parties ont souhaité se rapprocher pour établir une gratuité d’utilisation 


des salles utiles à la gestion de leurs politiques. 


 


Article 1 – Objet de la convention 
 


Dans le cadre de ses politiques communautaires, la Communauté de communes organise diverses 


actions (culturelles, sportives, santé, enfance et jeunesse, économique, etc.) sur les Communes 


membres du Pays de La Châtaigneraie. 


 


Á cette fin, la Communauté de communes souhaite pouvoir disposer ponctuellement des divers 


équipements propriétés des communes (salle de réunion, de spectacle, de sport, restaurant 


scolaire, parcs et jardins, équipements sportifs d’extérieurs, etc.) à titre gracieux.  


 


Au moment de la réservation, la communauté de communes précisera systématiquement aux 


communes le motif d’occupation des équipements. Ces dernières se réservent le droit de ne pas 


donner suite aux demandes si elle désapprouve l’objet de l’occupation. 


 


La présente convention a pour objet d’identifier les engagements de chaque partie.  


 


 


Article 2 – Obligations de la Commune 
 


a) Équipements mis à disposition 
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La Commune s’engage à mettre à disposition le ou les équipements bâtis, non bâtis et matériels 


dont elle est propriétaire au profit de La Communauté de communes à titre gracieux et sous 


réserve de leurs disponibilités. 


 


Cette mise à disposition inclut les fluides (dont le chauffage et l’électricité). 


 


 


b) Nettoyage 


 


Le nettoyage usuel des équipements mis à disposition sera à la charge la Commune, tant en 


amont qu’après l’utilisation. Toutefois La Communauté de communes reste responsable du 


rangement de son propre matériel et veillera à ce que les locaux soient dans un état de propreté 


minimum à son départ (ramassage des déchets, décorations, etc.). 


  


c) Personnel 


 


La Commune s’engage à missionner gracieusement une personne responsable de l’équipement 


mis à disposition afin de pouvoir répondre à d’éventuelles questions techniques et pallier si 


nécessaire à des imprévus relatifs aux particularités dudit équipement. La disponibilité suppose 


que cette personne reste joignable et puisse se déplacer au besoin. 


 


d) Sécurité  


 


La Commune appliquera sa compétence en matière d’autorisation d’ouverture au public sur les 


Etablissements Recevant du Public, et en matière de pouvoir de police. 


 


La Commune s’engage à fournir des matériels en bon état de marche et répondant aux normes 


concernant les matériels mis à disposition. 


 


e) Assurances 


La Commune s’engage à tenir constamment assurés les locaux, les matériels et son activité, 


auprès de compagnies notoirement solvables et agréées ayant leur siège ou succursale en France, 


par les contrats suivants, et pendant la durée de la présente convention : 


- Assurance « responsabilité civile » couvrant les conséquences pécuniaires des dommages 


(corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non) causées aux tiers y compris : 


o à ses propres agents et intervenants extérieurs aux services ; 


o à la Communauté de communes ainsi qu’à ses préposés ; 


o au public accueilli dans le cadre des actions communautaires. 


- Assurance « bâtiment » couvrant les risques afférant à sa propriété, ainsi que le recours des 


voisins et des tiers, et intégrant une assurance « contenu » couvrant les risques relatifs aux 


installations, mobiliers, matériels, marchandises, etc… ; 


La Commune s’engage à fournir à la Communauté de communes, sur demande, une attestation de 


ses assurances en cours de validité au moment de la mise à disposition. 


 


 


Article 3 - Obligations de La Communauté de communes 


 


a) Missions générales liées aux actions 


 


La Communauté de communes fera son affaire de toutes les missions inhérentes à l’organisation 


de la manifestation (contrats, accueil du public, sécurité, invitation, communication, etc.).  


 


Pour la mise à disposition de salles, elle aura la responsabilité des clefs et donc de son ouverture 


et fermeture pendant toute la durée de la mise à disposition. 
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b) Etat des lieux 


 


Si la comparaison entre les situations initiales et finales de l’état de l’équipement mis à disposition 


révèle une dégradation irréversible du fonds, la Commune pourra exiger de La Communauté de 


communes une indemnité égale au montant du préjudice subi. 


 


c) Assurances 


 


La Communauté de communes s’engage à tenir constamment assurés les locaux qu’elle utilise et 


son activité, auprès de compagnies notoirement solvables et agréées ayant leur siège ou 


succursale en France, par les contrats suivants, et pendant la durée de la présente convention : 


- Assurance « responsabilité civile » couvrant les conséquences pécuniaires des dommages 


(corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non) causées aux tiers y compris : 


o à ses propres agents et intervenants extérieurs aux services ; 


o à la Commune, ainsi qu’à ses préposés ; 


o au public accueilli dans le cadre des actions communautaires. 


- Assurance « locative » couvrant les risques afférant à l’équipement propriété de la 


Commune, ainsi que le recours des voisins et des tiers, et intégrant une assurance « 


contenu » couvrant les risques relatifs aux installations, mobiliers, matériels, marchandises, 


etc… ; 


La Communauté de communes s’engage à fournir à la Commune, sur demande, une attestation de 


ses assurances en cours de validité au moment de la mise à disposition. 


 


 


Article 4 – Caractère précaire et révocable de la convention 


 


La présente convention est conclue essentiellement à titre précaire et révocable. 


 


Article 5 – Durée et commencement d’exécution de la convention 


 


La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans, rétroactivement à compter du 1er 


janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2026. 


 


Article 6 – Election de domicile et attribution de juridiction 


 


Pour l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de faire élection de domicile en 


la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie – Les Sources de la Vendée – 85120 


La Tardière. 


 


Elles conviennent, en cas de litige, de trouver une solution amiable, ou, à défaut, de s’en remettre 


au tribunal administratif de Nantes. 


 


Fait à La Tardière, le :  


 


En deux exemplaires originaux, 


 


 Pour la Commune, Pour La Communauté de communes, 


 Le Maire, Le Président  


  de la Communauté de Communes 


 


 


 


 


 


 


 _______________ Valentin JOSSE. 








 
 


Monsieur RICHIER 
Maire 
COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS 
4 Rue Mal de Lattre de Tassigny 
85390 BAZOGES-EN-PAREDS 


 
 
Angers, le 29 avril 2022 


 
 


Nos réf. : GL/ES/22/997 
 


 
LR-AR - 2C16128560531 
 
Objet : Rétablissement de l’équilibre économique du marché 
 
 
Monsieur RICHIER, 
 
RESTORIA est titulaire auprès de vous du marché de fourniture de repas en liaison 
froide. Nous mobilisons sans cesse l’ensemble de nos équipes afin d’assurer la 
continuité de nos prestations et ainsi vous apporter satisfaction. 
 
 


Nécessaire révision de nos tarifs 
 
Par deux précédents courriers, datés de novembre 2021 et janvier 2022, nous vous 
avons alertés sur l’inflation à laquelle la restauration collective dans son ensemble fait 
face. 
 
Aujourd’hui, la situation n’est clairement plus tenable, mettant gravement en danger 
l’ensemble des sociétés de restauration. L’économie de tous les contrats de 
restauration collective se trouve complétement bouleversée par cette inflation 
totalement imprévisible à la date de signature des contrats. La pérennité de toute une 
filière est en jeu. 
 
Notre marché est conclu à prix révisables, mais les indices de la clause de révision de 
prix sont inadaptés à la réalité économique des marchés de restauration collective. 
En effet, comme l’indiquent l’INSEE dans sa lettre du 16 juin 2021 et la circulaire 
6335/SG du Premier Ministre en date du 23 mars 2022, ayant pour objet « Prise en 
compte de l’évolution des prix des denrées alimentaires dans les marchés publics de 
restauration », les clauses de révision de prix basées sur « les indices des prix à la 
consommation ne sont pas adapté[e]s aux fournitures dans le cadre de marchés 
publics ». 
  







Ces conditions contractuelles ne permettent plus aujourd’hui, au regard de la situation 
imprévisible et indépendante de notre volonté, de maintenir l’équilibre économique 
du marché qui nous lie.  
 
La crise sanitaire liée à la Covid-19, les conditions météorologiques et la situation 
géopolitique actuelle ont des conséquences exceptionnelles, entrainant notamment 
depuis plusieurs mois une hausse exponentielle des prix de matières premières et en 
particulier des denrées alimentaires, mais également une explosion des coûts 
énergétiques et une forte évolution des grilles de rémunération. 
 
Ces hausses nous sont d’ores et déjà appliquées par nos fournisseurs, comme vous 
pourrez le constater au regard des pièces annexées au présent courrier, qui montrent 
une hausse de :  


- +5% à +30% en quelques mois pour les matières premières, 
- +141 % entre décembre 2021 et janvier 2022 pour la fourniture d’électricité,  
- +60 % entre le 1er janvier 2021 et le 11 avril 2022 pour le gazole, 
- +5,2 % entre le 1er janvier 2021 et le 1er mai 2022 pour le SMIC. 


 
Ces circonstances exceptionnelles survenues depuis la conclusion de notre contrat 
entrainent une augmentation considérable de nos coûts d’approvisionnement et de 
production et nous conduisent aujourd’hui à livrer auprès de votre établissement des 
repas à des prix très sensiblement inférieurs à ceux du marché.   
 
C’est dans ce contexte que nous vous demandons de conclure un avenant au 
marché. Les articles L. 2194-1 3° et R. 2194-5 du Code de la commande publique 
permettent en effet de conclure un avenant en cas de circonstances imprévues, 
qu’un acheteur diligent ne pouvait pas prévoir, ce qui est précisément le cas.  
 
Cet avenant permet de modifier les conditions financières d’exécution du marché. 
 
Plusieurs solutions, cumulatives ou alternatives, permettent de limiter le déséquilibre 
économique du marché résultant de notre situation :  


- La modification des prix des produits touchés par une hausse exceptionnelle 
(i) ; et/ou 


- La modification de la clause de révision de prix du marché (ii) ; et/ou 
- La modification des exigences de votre cahier des charges (iii). 


 
(i) Sur la modification des prix des produits et services touchés par une hausse 


exceptionnelle 
 
Ainsi que cela a été exposé ci-dessus, de nombreux prix de denrées sont 
particulièrement touchés par la hausse exceptionnelle résultant de la situation 
inflationniste actuelle. Il en est de même pour bon nombre de postes de frais généraux 
(dont au premier chef, l’énergie) et pour l’évolution des rémunérations. 
 
Nous demandons en conséquence à nos clients de rétablir l’équilibre économique du 
marché en appliquant dès le 1er juin, à nos prix de vente, une évolution de +8%, 
minorée de la précédente hausse accordée en début 2022.  


Evolution nécessaire : + 8% 
- Hausse accordée début 2022 : - 4% 
= Ajustement au 1er juin 2022 :          =  4% 







A date, cette évolution de nos tarifs se substituera donc aux modalités de la clause 
de révision contractuelle. Nous n’avons pas de visibilité sur la volatilité de l’inflation 
dans les mois à venir et donc sur l’impact sur nos prix de vente futurs. Vous trouverez 
en annexe 1, une nouvelle grille tarifaire que nous vous demandons de valider par 
voie d’avenant. 
 


(ii) Sur la modification de la clause de révision de prix  
 
Il résulte directement des dispositions précitées du Code de la commande publique 
que la clause de révision de prix peut être modifiée en cours d’exécution en cas de 
circonstances imprévues.  
 
Reprenant le courrier de l’INSEE et la circulaire 6335/SG du Premier Ministre, la clause 
de révision de prix devra être modifiée par avenant afin de correspondre à la réalité 
économique du secteur de la restauration collective et ainsi tenir compte de 
l’évolution actuelle de nos coûts. 
 
Les deux syndicats professionnels de la restauration collective, à savoir le Syndicat 
National de la Restauration Collective (SNRC), dont RESTORIA est membre et le SNERS, 
mènent en urgence une réflexion sur le sujet et proposeront à l’ensemble de leurs 
membres, une nouvelle formule de révision type. 
 
Sans doute, afin de tenir compte de la volatilité nouvelle des prix des matières 
premières, la périodicité de cette nouvelle formule de révision devra être revue pour 
tendre vers le trimestre. 
 
Nous ne manquerons pas, dès que cette préconisation nationale sera validée de vous 
en faire part. 
 


(iii) Sur la modification des exigences de votre cahier des charges 
 
RESTORIA est devenue en décembre 2022, une Société à Mission au sens de la loi 
PACTE. Notre raison d’être « Cuisiner chaque jour pour la santé et le plaisir de tous en 
choisissant une alimentation qui préserve la terre nourricière », accompagnée de 
quatre engagements17 de contribution au bien commun nous oblige et fait pour nous 
force de loi. 
 
Notre posture d’entreprise engagée est aujourd’hui percutée par cette inflation. Nous 
ne souhaitons en aucun cas que l’inflation actuelle nous amène à renier nos 
engagements. Si vous ne pouvez envisager une évolution de votre budget au niveau 
demandé nous ne pourrons pas tenir nos engagements, nous vous proposons donc, 
dans ce cas, de faire évoluer vos exigences.   
 
Il existe deux leviers pour amortir l’impact de la hausse de nos prix de vente sur votre 
budget global : 


- Changer de gamme en passant de l’offre Sélection 3 Etoiles dont vous 
bénéficiez actuellement vers l’offre Sélection 2 Etoiles, soit un gain de 0,1€ HT 
par repas. 


- Revoir le nombre d’éléments de repas quotidien. La suppression d’un élément 
comme le fromage, permettant d’amortir en grande partie la hausse des 
autres éléments. 


                                                 
17 Pour plus d’informations sur notre mission : https://www.restoria.fr/entreprise-a-mission/ 







Ces propositions sont juridiquement et financièrement justifiées au regard du 
bouleversement de l’économie du contrat. 
 
Elles sont de plus pleinement sécurisées juridiquement pour vous comme cela a été 
développé ci-dessus et permettent de respecter le droit de RESTORIA au maintien de 
l’équilibre économique du contrat tout en restant dans une démarche partenariale 
et amiable.  
 
Le plan de résilience économique et sociale présenté le 16 mars par le Premier ministre 
Jean Castex, indique en page 16 « Parallèlement, le gouvernement incite à ce que 
les renégociations soient aussi menées dans les segments non couverts par la loi 
EGAlim 2, comme celui de la restauration collective, en portant une attention 
particulière aux contrats qui relèvent de la commande publique. » 
 
Nous insistons sur le caractère d’urgence lié aux décisions à prendre sur ce dossier, au 
regard des enjeux et des efforts engagés et afin de disposer d’une perspective claire 
sur l’évolution du contrat qui nous lie. 
 
Il serait dans l’intérêt de tous de trouver une solution amiable aux problématiques 
développées. Didier GENDREAU, Chargé de clientèle et Isabelle DOUZOUER, 
Responsable Suivi clientèle, vos interlocuteurs habituels, sont naturellement en attente 
de votre retour. 
 
 


Pénuries inéluctables 
 
Enfin, ces tensions sur les marchés des matières premières agricoles au-delà d’une 
inflation galopante, entrainent également des perturbations très importantes, 
générant de nombreuses pénuries. 
 
Concernant la volaille, l’épizootie d’influenza aviaire qui sévit depuis quelques 
semaines a entrainé l’abattage d’une part très importante du cheptel. Des ruptures 
d’approvisionnement apparaissent sur les volailles et œufs. D’autres ruptures se font 
jour, sur l’huile, la farine, le bœuf… 
 
Ceci nous amène déjà à devoir ajuster nos menus, parfois au moment de la 
constatation de la rupture, c’est-à-dire quelque heures avant la préparation des 
repas. Nous savons que vous comprendrez cette situation, totalement indépendante 
de notre volonté et qui tout autant que pour vous, perturbe fortement l’ensemble de 
nos équipes. 
 
Croyez-bien que nous aurions aimé pouvoir éviter d’avoir à vous formuler de telles 
demandes. Nous vous remercions par avance de votre compréhension et nous vous 
prions de croire, Monsieur RICHIER, en l’expression de nos sincères salutations. 
 
 Guillaume LEPETIT Emmanuel SAULOU 
 Directeur d’activité Codirigeant 
 
 
 
 
 


- Annexe n°1 : Grille tarifaire demandée pour validation par voie d’avenant 
- Annexe n°2 : Eléments de contexte – Inflation printemps 2022  







Annexe 1 : Grille tarifaire pour avenant


Grille tarifaire Prix HT jusqu'au 
31 mai 2022


Prix TTC jusqu'au 
31 mai 2022


Prix HT à compter 
du 1er juin 2022


Prix TTC à compter 
du 1er juin 2022


G03424
COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS


Enseignement végétarien
Grammage 4


Dessert 0,291 €                0,307 €                  0,303 €                   0,320 €                     
Fromage 0,250 €                0,264 €                  0,260 €                   0,274 €                     
Garniture 0,728 €                0,768 €                  0,757 €                   0,799 €                     
Hors d'oeuvre 0,250 €                0,264 €                  0,260 €                   0,274 €                     
Pain 0,156 €                0,165 €                  0,162 €                   0,171 €                     
Plat protidique 1,664 €                1,756 €                  1,731 €                   1,826 €                     


Sélection 3 étoiles 5 elts
Grammage 3


Dessert 0,291 €                0,307 €                  0,303 €                   0,320 €                     
Fromage 0,250 €                0,264 €                  0,260 €                   0,274 €                     
Hors d'oeuvre 0,250 €                0,264 €                  0,260 €                   0,274 €                     
Pain 0,156 €                0,165 €                  0,162 €                   0,171 €                     
Pique nique 3,027 €                3,193 €                  3,148 €                   3,321 €                     
Plat protidique 1,591 €                1,679 €                  1,655 €                   1,746 €                     
Sandwich 3,183 €                3,358 €                  3,310 €                   3,492 €                     


Grammage 4
Dessert 0,291 €                0,307 €                  0,303 €                   0,320 €                     
Fromage 0,250 €                0,264 €                  0,260 €                   0,274 €                     
Garniture 0,728 €                0,768 €                  0,757 €                   0,799 €                     
Hors d'oeuvre 0,250 €                0,264 €                  0,260 €                   0,274 €                     
Pain 0,156 €                0,165 €                  0,162 €                   0,171 €                     
Pique nique 3,183 €                3,358 €                  3,310 €                   3,492 €                     
Plat protidique 1,664 €                1,756 €                  1,731 €                   1,826 €                     
Sandwich 3,339 €                3,523 €                  3,473 €                   3,664 €                     







Annexe 2- Eléments de contexte – 


Inflation printemps 2022 


 


Impact financier projeté à fin août 2022 
 


Notre exercice comptable se termine au 31 août de chaque année. Les éléments en 


notre possession nous ont permis d’évaluer notre atterrissage financier à cette date et 


de le comparer à notre budget. 
 


Alors que les hausses de coût matières, de masse salariale et de frais généraux sont 


intervenues progressivement en cours d’année comptable, leur impact est 


grandissant au fur et à mesure de l’avancée de l’année. La tendance est clairement 


une évolution à minima de +8%. 
 


L’impact sur le résultat de l’entreprise est estimé à -772K€ au 31 août 2022, nous faisant 


passer largement à nouveau en situation déficitaire. 
 


Une augmentation des prix de vente sur les derniers mois de l’exercice, mois les plus 


faibles de notre exercice comptable, de +8% ne suffira pas pour atteindre l’objectif 


budgétaire, mais pourra juste contrecarrer en partie les hausses à venir et peut-être 


éviter un nouvelle année déficitaire. 
 


 


Matières Premières alimentaires 
 


La fourniture de matières premières alimentaires traverse une tempête d’une rare 


intensité en restauration collective. Plusieurs causes à cela :  
 


- La désorganisation des filières et de toute la chaîne du fait de la COVID19 et 


ce, à l’échelle planétaire, 


- Les tensions de recrutement qui s’installent durablement en France à tous les 


niveaux (production, transformation, pré et post acheminement des produits), 


- Les conditions climatiques de production et de récolte des fruits, légumes et 


céréales (gel, sécheresse) très défavorables ces deux dernières années, 


- De nouvelles exigences sociétales et environnementales qui impactent les 


rendements agricoles. 
 


Et surtout plus récemment : 


- Le conflit en Ukraine qui empêche ou freine très fortement l’exportation de leurs 


produits agricoles dont les céréales, venant ainsi bouleverser l’échiquier 


mondial de la fourniture alimentaire, 


- La grippe aviaire sévissant très fortement en Pays de la Loire et en Bretagne (et 


autres bassins français et européens) entravant très fortement la disponibilité 


de volaille en France et plus généralement en Europe. 


Ces phénomènes engendrent deux effets immédiats : la flambée des prix et la pénurie 


ponctuelle ou durable sur certains produits. 







Focus matières premières  


 Bœuf, Porc et Volaille (100% origine France pour RESTORIA) 


Le porc et la volaille ont un coût constitué à 65% environ par leur alimentation, faite 


de céréales très chères actuellement. La grippe aviaire vient aggraver cela. Quant 


au bœuf, l’offre française est très faible depuis quelques mois et insuffisante face à la 


demande. 


 Pâtes alimentaires  


La pénurie du blé dur sur le marché mondial occasionne une tension très forte de 


l’offre et une pénurie sur toute l’année 2022. 


 Pain et autres produits à base de blé tendre 


Les mauvaises moissons de l’été dernier ont généré des récoltes historiquement basses 


occasionnant un fort renchérissement des coûts, ensuite décuplés par la crise 


ukrainienne. 


 Poisson  


Le coût du fret maritime explose (+70 à 100%) sur une ressource halieutique déjà 


tendue. 


 Ovoproduits  


Le coût de ces matières premières est très impacté à la hausse par la grippe aviaire 


mais aussi le conflit en Ukraine (alimentation des poules). 


 Huiles 


L’Ukraine fournit le tiers du marché mondial, ses exportations sont à l’arrêt, l’offre ne 


suffit plus. 


 Beurre  


La production laitière française et européenne souffre de la flambée des coûts de 


production (+15% en 15 mois). Les engrais ont augmenté de 80%, l’énergie de +31% et 


l’alimentation de +10% vs 2020. Pour compenser cette hausse, le prix du lait payé aux 


producteurs en France a été revalorisé. 
 


Le tout dans une flambée des coûts des emballages et des énergies nécessaires au 


conditionnement et à l’acheminement des matières premières. 
 


Evolution de nos principaux approvisionnements (avril 2022 versus fin 2021) 


RESTORIA référence plus de 5000 produits différents, il n’est donc pas possible ici de 


faire un état des lieux exhaustif des hausses ligne par ligne. Le tableau ci-dessous 


présente une synthèse des principales évolutions par familles de produits. 
 


Bœuf  +15% 


Porc                                    +7% 
Volaille                               +15 à +25% 


Pâtes                                   +26% 


Pain(et autres produits à base blé tendre)                                       +20% 


Poisson                               +5 à +8%% 


Ovoproduits                       +15 à +20% 


Huiles                                  +25 à + 30% 


Beurre                                 +7% 


Fruits et Légumes +5% 


  







Quelques indices  


Evolutions de quelques prix de matières - Source : RNM.FranceAgriMer.fr 


Libellé Unité sept-22 mars-22 Hausse 


LIEU noir 2-3kg € HT le kg 3,67 4,43 20,7% 


BOEUF génisse (carcasse) France cat.   U € HT le kg 5,30 6,08 14,7% 


     


Libellé Unité sept-22 avr-22 Hausse 


MERLU (COLIN) 2-3kg € HT le kg 5,70 6,40 12,3% 


OEUF M(53-63g) cat.A France colis de 360  € HT /100 pièces 8,15 13,08 60,5% 


     


Libellé Unité sept-22 avr-22 Hausse 


PORC (carcasse) France classe E € HT le kg 1,47 1,77 20,4% 


     


Libellé Unité sept-22 mars-22 Hausse 


BEURRE pasteurisé € HT le kg 5,00 7,30 46,0% 


EMMENTAL 3kg bloc € HT le kg 4,50 6,70 48,9% 


     
Indice blé dur* du SIFPAF pour les pâtes alimentaires et le 


couscous. juil-22 déc-21 Hausse 


Cet indice a été élaboré en collaboration avec le Ministère 


de l’Agriculture et partagé avec la DGCCRF afin d'être le 


plus représentatif des cours du blé dur mis en œuvre en 


France 


326,52 583,98 78,8% 


 


 


PRIX DU LAIT STANDARD (TOUTES QUALITÉS) EN FRANCE 


 


 


 


 


 


  







Frais généraux 
 


Electricité 


Les tensions internationales pèsent très fortement sur les coûts de l’énergie. Notre 


fournisseurs d’électricité, VATTENFALL (énergie renouvelable) nous a appliqué des 


tarifs en hausse totalement incontrolée : 


 Prix du MWh au 01/12/21 : 48,50 € 


 Prix du MWh au 01/01/22 : 117,33 €, soit + 141% 


 


Extrait facture décembre 2021 – VATTENFALL 


 
 


Extrait facture janvier 2022 – VATTENFALL 


 


 
 


Gazole 


Le gazole a flambé de +60 % entre le 1er janvier 2021 et le 11 avril 2022. 


 


 


D’autres postes de frais évoluent à la hausse, nous ne reprenons ici que les plus fortes 


évolutions et les plus impactantes. 








TARIFS MARCHE HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC
Grammage 3 Maternel 2,73 3,01 2,91 3,06 3,027 3,193 3,149 3,322
Grammage 4 Primaire 2,88 3,16 3,06 3,23 3,183 3,358 3,311 3,493


% d'augmentation 4%


A compter du 1er JUIN 
2022


4%


MARCHE DE FOURNITURE ET LIVRAISON DES REPAS EN LIAISON FROIDE POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE DE BAZOGES EN PAREDS


CALCUL DU POURCENTAGE D'AUGMENTATION


du 01/09/2021 au 
31/01/2022


Marché 2020/2021


Nouveau marché


du 01/02/222 au 
31/05/2022








EXE10 – Avenant 1 
Marché de fourniture et livraison de repas en liaison 
froide pour le restaurant scolaire de la Commune de 


Bazoges en Pareds. 
Page : 1 / 4 


 


 


 
 


MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 


 


MARCHES PUBLICS 


AVENANT N° 11 


EXE10 


 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 


A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
LA COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS 
4 Rue du Maréchal De Lattre De Tassigny 
85390 BAZOGES-EN-PAREDS 
 
Représentée par Monsieur Philippe RICHIER, Maire 
 
 


B - Identification du titulaire du marché public 


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titula ire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
RESTORIA SAS 
12 Rue Georges Mandel CS 50955 
49009 ANGERS Cedex 01 
02 41 21 18 50 
N°SIRET : 332 323 047 
Représentée par Emmanuel SAULOU, Président 
 


C - Objet du marché public 


 


◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Marché de fourniture et livraison de repas en liaison froide pour le restaurant scolaire de la Commune de Bazoges 
en Pareds. 
 
◼  Date de la notification du marché public : 28/06/2021 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 12 mois + 2 reconductions de 12 mois 
 
◼  Montant initial du marché public : 
Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires fixés dans 
le bordereau des prix. 
 


 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant 
 


◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 


Le présent avenant a pour objet de modifier les tarifs en cours pour un rétablissement de l’équilibre économique du 
marché. 
 
Le marché en cours est conclu à prix révisables, mais les indices de la clause de révision de prix sont inadaptés à 
la réalité économique des marchés de restauration collective. En effet, comme l’indiquent l’INSEE dans sa lettre du 
16 juin 2021 et la circulaire 6335/SG du Premier Ministre en date du 23 mars 2022, ayant pour objet « Prise en 
compte de l’évolution des prix des denrées alimentaires dans les marchés publics de restauration », les clauses de 
révision de prix basées sur « les indices des prix à la consommation ne sont pas adapté[e]s aux fournitures dans le 
cadre de marchés publics ». 
 
Par application de l’article L2194-1 du code de la commande publique et suite à l’augmentation constatée des prix 
des différentes denrées alimentaires et autres charges, les PARTIES se sont accordées sur un pourcentage 
d’augmentation des prix de 4% selon le tableau ci-dessous à compter du 1er juin 2022 (01/06/2022). 
 
 
 


Prestation


Prix HT 


jusqu'au 31 


mai 2022


Prix TTC 


jusqu'au 31 


mai 2022


Prix HT à 


compter du 


1er juin 2022


Prix TTC à 


compter du 


1er juin 2022


Dessert 0,291 €         0,307 €         0,303 €         0,320 €         


Fromage 0,250 €         0,264 €         0,260 €         0,274 €         


Garniture 0,645 €         0,680 €         0,671 €         0,708 €         


Hors d'oeuvre 0,250 €         0,264 €         0,260 €         0,274 €         


Pain 0,156 €         0,165 €         0,162 €         0,171 €         


Pique nique 3,027 €         3,193 €         3,148 €         3,321 €         


Plat protidique 1,591 €         1,679 €         1,655 €         1,746 €         


Sandwich 3,183 €         3,358 €         3,310 €         3,492 €         


Dessert 0,291 €         0,307 €         0,303 €         0,320 €         


Fromage 0,250 €         0,264 €         0,260 €         0,274 €         


Garniture 0,728 €         0,768 €         0,757 €         0,799 €         


Hors d'oeuvre 0,250 €         0,264 €         0,260 €         0,274 €         


Pain 0,156 €         0,165 €         0,162 €         0,171 €         


Pique nique 3,183 €         3,358 €         3,310 €         3,492 €         


Plat protidique 1,664 €         1,756 €         1,731 €         1,826 €         


Sandwich 3,339 €         3,523 €         3,473 €         3,664 €         


Grammage 3


Grammage 4
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◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 


 Non      Oui 


 


E - Signature du titulaire du marché public 
 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de signature Signature 


Emmanuel SAULOU, Président, et, par 
délégation, Guillaume LEPETIT, Directeur des 
Activités 


Angers, le  


   


   


   


   


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 


F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 


 


Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 


Signature 


(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Date de mise à jour : 01/04/2019. 


◼  En cas de remise contre récépissé : 


Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 


◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 


(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 


◼  En cas de notification par voie électronique : 


(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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Ordre du jour


1. Point sur le fonctionnement de la cantine


2. Prévision retour salle des 3 Rives


3. Investissements 2022


4. Bilan financier 2021 et calcul du prix de revient


5. Règlement intérieur 2022/2023 :désignation de 2 
représentants de parents d’élèves (1 par école)


6. Contrat d’Association avec l’OGEC (info)


7. Point sur la Garderie périscolaire


8. Point sur le Transport scolaire


9. Programmation nouvelle réunion pour règlement 
intérieur


10. Questions diverses
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1-Point sur le fonctionnement de la cantine


2- Prévision de fonctionnement retour salle 
des 3 Rives


Fin des travaux salle 3 Rives – avril 2022
Nécessité d’un déménagement car remise aux normes électriques au 
donjon et musée nécessaire
Retour à 1 service
Réflexion sur la disposition des enfants dans la salle (grande salle et 
salle annexe pour les petits ou espace vestiaire)
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Devis :


• Aspirateur dorsal pour donjon


• Aspirateur école 


• Retour des agents sur démonstration


• Lave mains


• Armoire réfrigérée positive salle annexe des 3 
rives


Coût HT 


• 618,60 € 


• 247,32 € (devis à refaire)


• 850,00 €


• 2 785,00 €


3 – Investissements 2022
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4- Bilan financier 2021 de la restauration scolaire


Calcul du prix de revient : 
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BILAN FINANCIER - SERVICE RESTAURATION
ANNEE 2021


Art. Détail Bilan N-1 Bilan 2021


FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


6011Eau et assainissement 495,53   495,53   


60612Electricité 10 247,04   8 118,05   


60621Gaz 800,25   


60623Alimentation 20 776,72   25 615,29   


60631Fournitures d'entretien 69,06   1 745,53   


60632Petit équipement 298,55   856,66   


60636Vêtement de travail 340,20   581,16   


6064Fournitures administratives 70,80   300,96   


Sous-total chapitre 60 32 297,90   38 513,43   


61522Entretien du bâtiment 437,02   


6156Maintenance (annuelle du matériel Froid) 985,57   1 070,88   


6184Versements à des organismes 


Sous-total chapitre 61 985,57   1 507,90   


6228Analyses laboratoire (surface/eau) -


627Frais bancaires et assimilés (rejet prélèvement) -


6218Personnel extérieur 6 107,97   12 542,69   


6262Téléphone 290,60   


Sous-total chapitre 62 6 107,97   12 833,29   
637Taxes Redevance OM 392,56   407,57   


62-63-64Salaires + charges patron. 19 690,24   18 712,62   


Sous-total chapitre 012 20 082,80   19 120,19   
6475Médecine du travail 63,33   60,00   
6542Pertes sur créances irrécouvrables -


673Titres annulés sur exercices antérieurs -


6811Amortissements -


6419
Remboursement sur rémunérat° du personnel 
(contrat aidé) 3 190,42   8 403,94   


7067Autres prestations de service (facturation des repas) 24 625,10   40 247,80   


TOTAL 59 537,57   27 815,52   72 034,81   48 651,74   


Participation budgétaire 31 722,05   23 383,07   


Nombre de repas facturés 5 991,00   9 808,00   


Soit participation budgétaire par repas de 5,295   2,384   


INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


2051


2136


2156


2158


2183


2184


2188


TOTALAutofinancement - -


Charges fixes Pour mémoire : Enfants réguliers :4,10 €


Charges variables Tarifs actuels des repas Enfants occasionnels :5,10 €


Adultes :5,10 €
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Répartition des dépenses 2021 Montant


Alimentation 25 615,29            


Frais de personnel 22 911,37            


I- Evaluation du nombre de repas à produire Entretien et maintenance 2 816,41              


Nbre de Fluides ( eau, électricité, gaz ) 9 413,83              


 jours Moyenne/Jour Total servi Observations Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 2 873,97              


Restauration scolaire 4 j(enfant régulier) 136                72                 9 773                         


Restauration scolaire (enfant occasionnel) 136                0,26              35                              


Restauration scolaire (adulte) 136                -                              Frais Financiers (rejets impayés) -                       


Amortissements -                      


Total 63 630,87          


72                 9 808                         Total


Coût par Total Observations


repas


ratio moyen


1- Coût denrées total 2,61              25 615,29             


Enfants scolaires 2,61              25 615,29                       


Adultes


2- Frais de personnel 2,34              22 911,37             


3- Entretien et maintenance 0,29              2 816,41                    


4- Fluides ( eau, électricité, gaz ) 0,96              9 413,83                    


A- COUT DE PRODUCTION 6,19              60 756,90                  


5-Coûts indirects d'exploitation et d'organisation -                 -                              


6- Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 0,29              2 873,97                    


B- COUT DE REVIENT BRUT 6,49              63 630,87                  Restaurant scolaire de Bazoges en Pareds


7- Frais financiers (créances irrécouvrables + facture annulée) -                 -                              


8- Amortissements -                 -                              


C- COUT DE REVIENT TOTAL 6,49              63 630,87                  


Enfants scolaires 6,49              


Pour mémoire : 4,10 €


Tarifs actuels des repas facturé aux familles 5,10 €


5,10 €


Prix du repas /prestataire : matières premières : 


Rappel : Menus 5 composantes : Répond à la Loi Egalim avec la prestation 3 Etoiles :


 50% de produits de qualités et durables dont 30% de bio


3,01 € TTC maternel et 3,16 € TTC primaire sans le pain


ANNEE 2021Enfants réguliers :


Enfants occasionnels :


Adultes :


( liaison froide )


Cout de revient total


Calcul  du prix de revient des repas - Année 2021


Prix de revient réel d'un repas présenté à la réunion du Conseil du


Nbre de  repas


Moyenne / jour scolaire


Tableau d'exploitation prévisionnel


ANNEE 2020 3,47 €
37%


3,78 €
40 %


2,16 €
23 %+ + +


Alimentation 
40%


Frais de personnel
36%


Entretien et 
maintenance


4%


Fluides ( eau, 
électricité, gaz )


15%


Frais généraux de 
gestion ( charges 


de structure )


5%


Amortissements
0%


Répartition des dépenses 2021


+++
1,54 €
24%


2,34 €
36%


2,61 €
40%
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6 – Contrat d’association 
OGEC 


• Point sur demandes de 
subvention ?


• Prix de revient : en attente du 
DGS


• Prix moyen 2021-2022 info 
Préfecture : 


• 451,00 € pour un élémentaire


• 950,00 € pour un maternel


• Désignation de deux 
représentants des parents 
d’élèves ( 1 par école) pour faire 
partie de la commission par 
rapport au règlement intérieur 
de restauration scolaire


5- Règlement intérieur
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6 – Contrat d’Association avec l’OGEC


Rappel : 


• Contrat signé en 2003


• Article 12 : La Commune assume la charge des 
dépenses de fonctionnement pour la totalité 
des enfants de l’établissement scolaire


Règle : 


• Versement du coût/élève de l’école publique sur 
les dépenses de fonctionnement uniquement


Coût par élève : 


• 2018 : 589,03 €


• 2019 : 629,77 €


• 2020 : 841,53 €
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Garderie périscolaire


• Point sur le fonctionnement


• Convention


• Personnel


Transport scolaire


• Retour sur réunion lundi 7 mars
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Fin 


Réunion du jeudi 10 mars 2022


Mairie Salle du Conseil







Art.


FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


6011 Eau et assainissement 495,53        495,53                  


60612 Electricité 10 247,04    8 118,05               


60621 Gaz 800,25                  


60623 Alimentation 20 776,72    25 615,29             


60631 Fournitures d'entretien 69,06          1 745,53               


60632 Petit équipement 298,55        856,66                  


60636 Vêtement de travail 340,20        581,16                  


6064 Fournitures administratives 70,80          300,96                  


32 297,90    38 513,43             


61522 Entretien du bâtiment 437,02                  


6156 Maintenance (annuelle du matériel Froid) 985,57        1 070,88               


6184


985,57        1 507,90               


6228 Analyses laboratoire (surface/eau) -                        


627 Frais bancaires et assimilés (rejet prélèvement) -               


6218 Personnel extérieur 6 107,97      12 542,69             


6262 290,60                  


6 107,97      12 833,29             


637 392,56        407,57                  


62-63-64 19 690,24    18 712,62             


20 082,80    19 120,19             


6475 Médecine du travail 63,33          60,00                    


6542 Pertes sur créances irrécouvrables -                        


673 Titres annulés sur exercices antérieurs -                        


6811 Amortissements -                        


6419 Remboursement sur rémunérat° du personnel (contrat aidé) 3 190,42      8 403,94       


7067 Autres prestations de service (facturation des repas) 24 625,10    40 247,80     


TOTAL 59 537,57      27 815,52      72 034,81             48 651,74     


Participation budgétaire 31 722,05      23 383,07                


5,295      2,384  


INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


2188


TOTAL Autofinancement -               -                        


Charges fixes Pour mémoire : 4,10 €


Charges variables Tarifs actuels des repas 5,10 €


5,10 €


BILAN FINANCIER - SERVICE RESTAURATION
ANNEE 2021


Détail Bilan N-1 Bilan 2021


Sous-total chapitre 60


Versements à des organismes 


Sous-total chapitre 61


Sous-total chapitre 62


Taxes Redevance OM


Salaires + charges patron.


Sous-total chapitre 012


Téléphone


Enfants réguliers :


Enfants occasionnels :


Adultes :


Nombre de repas facturés 5 991,00                          9 808,00                                    


Soit participation budgétaire par repas de 







Janvier Février Mars Avril Mai Juin-Juillet septembre octobre novembre décembre Total


Scolaire Enfants Régulier1098 797 978 421 926 1419 1236 1060 1044 794 9773


Scolaire 


Enfants 


Occasionn


els


14 14 0 0 7 35


Adultes (prof+agts) 0 0 0 0


Total 1112 811 978 421 926 1426 1236 1060 1044 794 9 808       


Nbre de 


jours 


d'école 4j


16 12 14 6 14 21 17 13 13 10 136


Moyenne 


de 


repas/jour


69,50 67,58 69,86 70,17 66,14 67,90 72,71 81,54 80,31 79,40 72,12


15/02/2021 : panne chauffage - Ecole PHT


08/03/2021 : panne chauffage - Ecole PHT


27/05/2021 et 28/05/2021 : Absence enseignante CE2-CM1-CM2 - Ecole PHT


01/06/2021 : Absence enseignante CE2-CM1-CM2 -PHT


21/06/2021 : Absence enseignante CP-CE1 - PHT


22/06/2021 : Absence enseignante CE2-CM1-CM2 - PHT


01/07/2021 : Sortie scolaire PHT


05/07/2021 : Sortie scolaire Ste Marie


02/12/2021 : Panne chauffage PHT


Janvier Février Mars Avril Mai Juin septembre octobre novembre décembre Total


Scolaire Enfants Régulier1248 617 610 0 0 0 1043 616 1092 703 5929


Scolaire 


Enfants 


Occasionn


els


0 0 2 0 0 0 18 14 16 12 62


Bilan des repas facturés  de 2020


COVID-19


Bilan des repas facturés  de 2021


Indiquer les cas particuliers : jours de grève, retour enfants suite panne chauffage EPHT, fermeture classes COVID….


Si Grève enseignants et impact sur le nombre de repas l'indiquer ci-dessous en mentionnant les jours


Sorties scolaires : indiquer les jours également ci-dessous







Adultes (prof+agts)0 0 0 0 0 0 0


Total 1248 617 612 0 0 0 1061 630 1108 715 5 991       


Nbre de 


jours 


d'école 4j


16 8 8 0 0 0 17 10 17 11 87


Moyenne 


de 


repas/jour


78,00 77,13 76,50 62,41 63,00 65,18 65,00


Absence de Mme GUICHAOUA le 07 janvier 2020


Absence de la remplacante de Mme GUICHAOUA le 11/02/2020


Confinement Pandémie COVID-19 à compter du 14/03/20 : pas de repas de mars à juillet 2020 (pique nique)


Si Grève enseignants et impact sur le nombre de repas l'indiquer ci-dessous en mentionnant les jours


Sorties scolaires : indiquer les jours également ci-dessous







I- Evaluation du nombre de repas à produire


Nbre de


 jours Moyenne/Jour Total servi Observations


Restauration scolaire 4 j(enfant régulier) 136                72                 9 773                         


Restauration scolaire (enfant occasionnel) 136                0,26              35                              


Restauration scolaire (adulte) 136                -                              


72                 9 808                         Total


Coût par Total Observations


repas


ratio moyen


1- Coût denrées total 2,61              25 615,29              


Enfants scolaires 2,61              25 615,29                     


Adultes


2- Frais de personnel 2,34              22 911,37              


3- Entretien et maintenance 0,29              2 816,41                    


4- Fluides ( eau, électricité, gaz ) 0,96              9 413,83                    


A- COUT DE PRODUCTION 6,19              60 756,90                  


5-Coûts indirects d'exploitation et d'organisation -                 -                              


6- Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 0,29              2 873,97                    


B- COUT DE REVIENT BRUT 6,49              63 630,87                  


7- Frais financiers (créances irrécouvrables + facture annulée) -                 -                              


8- Amortissements -                 -                              


C- COUT DE REVIENT TOTAL 6,49              63 630,87                  


Année 2020 Année 2021


Enfants scolaires 9,41 € 6,49 €            


Pour mémoire : 4,10 €


Tarifs actuels des repas facturé aux familles 5,10 €


5,10 €


Prix du repas /prestataire : matières premières : 


Rappel : Menus 5 composantes : Répond à la Loi Egalim avec la prestation 3 Etoiles :
 50% de produits de qualités et durables dont 30% de bio


3,01 € TTC maternel et 3,16 € TTC primaire sans le pain


Enfants réguliers :


Enfants occasionnels :


Adultes :


( liaison froide )


Cout de revient total


Calcul  du prix de revient des repas - Année 2021


Nbre de  repas


Moyenne / jour scolaire


Tableau d'exploitation prévisionnel


Prix de revient réel d'un repas présenté à la réunion du Conseil du


https://d.docs.live.net/b22a791a8b92f1de/Documents/MAIRIE/Commission affaires scolaires et sociales/Cantine et périscolaire/Restaurant scolaire/Bilan financier/bilan financier 2021







Répartition des dépenses 2021 Montant %age


Alimentation 25 615,29            40
Frais de personnel 22 911,37            36


Entretien et maintenance 2 816,41              4


Fluides ( eau, électricité, gaz ) 9 413,83              15


Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 2 873,97              5


Frais Financiers (rejets impayés) -                        0


Amortissements -                      0
Total 63 630,87          100


Restaurant scolaire de Bazoges en Pareds


ANNEE 2021


Calcul  du prix de revient des repas - Année 2021


ANNEE 2020 3,47 €
37%


3,78 €
40 %


2,16 €
23 %


0 €
0%+ + +


Alimentation 
40%


Frais de personnel
36%


Entretien et 
maintenance


4%


Fluides ( eau, 
électricité, gaz )


15%


Frais généraux de 
gestion ( charges 


de structure )
5%


Amortissements
0%


Répartition des dépenses 2021


+++ 0 €
0%


1,54 €
24%


2,34 €
36%


2,61 €
40%


https://d.docs.live.net/b22a791a8b92f1de/Documents/MAIRIE/Commission affaires scolaires et sociales/Cantine et périscolaire/Restaurant scolaire/Bilan financier/bilan financier 2021
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A RETOURNER EN MAIRIE POUR LE  13 JUIN 2022 / PAS DE RETOUR = PAS D’INSCRIPTION 


 


BAZOGES EN PAREDS / PAUSE MERIDIENNE 
FICHE D’INSCRIPTION ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 


 


 


1. AUTORITE PARENTALE (représentant légal) 


PERE / TUTEUR (rayer la mention inutile) MERE / TUTEUR (rayer la mention inutile) 


Nom-Prénom :_______________________________ 


Date de naissance :___________________________ 


Adresse :____________________________________ 


___________________________________________ 


N° perso _____________ N° port________________ 


N° professionnel_____________________________ 


Mail :…………………………………..@.......................... 


N° allocataire CAF ou MSA :____________________ 


Domicile de l’enfant :  oui   non 


 garde partagée  


Destinataire de la facture  oui   non 


Nom-Prénom :_______________________________ 


Date de naissance :___________________________ 


Adresse :___________________________________ 


___________________________________________ 


N° perso_____________ N° port________________ 


N° professionnel_____________________________ 


Mail :…………………………………..@.......................... 


N° allocataire CAF ou MSA 


Domicile de l’enfant :  oui   non 


 garde partagée  


Destinataire de la facture  oui   non 


 


2. NOMS DES ENFANTS A INSCRIRE (merci de fournir une photocopie du livret de famille en cas de 1ère inscription) 


1er enfant : Nom :                                          Prénom :                                           Sexe :  F   M 


Date de naissance :                                                      Classe rentrée 2021 :                                                        


2ème enfant : Nom :                                          Prénom :                                           Sexe :  F   M 


Date de naissance :                                                      Classe rentrée 2021 :                                                        


3ème enfant : Nom :                                          Prénom :                                           Sexe :  F   M 


Date de naissance :                                                      Classe rentrée 2021 :                                                        


4ème enfant : Nom :                                          Prénom :                                           Sexe :  F   M 


Date de naissance :                                                      Classe rentrée 2021 :                                                        


 


3. ECOLE FREQUENTEE 


  Ecole publique Paul-Henri Tisseau    Ecole privée Sainte Marie 


 


4. JOURS D’INSCRIPTION (Merci de cocher les cases correspondant à votre situation) 


 


Pour bénéficier du tarif régulier les jours choisis sont fixes et non modulables, un planning peut être établi 


le 15 du mois précédent sur dérogation uniquement. 


 


1er enfant   Occasionnel  Lundi  Mardi  Jeudi  Vendredi 


2ème enfant   Occasionnel  Lundi  Mardi  Jeudi  Vendredi 


3ème enfant   Occasionnel  Lundi  Mardi  Jeudi  Vendredi 


4ème enfant   Occasionnel  Lundi  Mardi  Jeudi  Vendredi 


 


5. MODE DE PAIEMENT (Merci de cocher la case) 


 


 Chèque /Espèce       Prélèvement automatique : Joindre un RIB (uniquement pour les repas Réguliers)  


      


A COMPTER DU………………. 
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A REMPLIR ET SIGNER OBLIGATOIREMENT PAR UN PARENT RESPONSABLE DE L’ENFANT. 


 


Le règlement est à conserver par les parents. Il est également consultable en ligne : www.bazoges-en-pareds.fr 
 


La signature de ce document est obligatoire et conditionnera l’inscription de l’enfant à la cantine ainsi que 
l’acceptation pleine et entière des modalités du règlement ci-joint. 
 


Je soussigné,……………………………………………………………………………………… (Nom et prénoms du ou des parents), 


Parent/Tuteur de l’enfant/des enfants………………………………………………………………………………………………………….   


…………………………………………………………………………………………………………………………(prénom(s) du ou des enfants) 


scolarisé(s) à l’école…………………………………………………………………………(nom de l’école) 


 


« Certifie avoir pris connaissance du présent règlement et m’engage à le respecter. » 
 


En cas d’urgence, les parents sont immédiatement avertis par nos soins. Merci de transmettre en mairie toutes 
modifications de vos coordonnées. 


 


• Autre personne susceptible d’être prévenue et/ou autorisée à venir chercher mon enfant : 
 
Nom prénom :  


Lien avec l’enfant :  


Adresse :  


Téléphone maison :  


Téléphone portable :  


« Je décharge la Commune de toute responsabilité et reconnais avoir autorisé la personne nommée 
ci-dessus à venir chercher mon enfant. » 


Un enfant accidenté ou malade est orienté et transporté par les services de secours vers l’hôpital le 
mieux adapté. Un enfant mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’accompagner de sa famille. 


 


• Nom et téléphone du médecin traitant :  
  
Allergies à certains plats ou aliments n’ayant pas nécessité de Plan d’Accueil Individualisé (PAI), convenances 
religieuses : 
            - 
            - 


            
A Bazoges-en-Pareds, 
Le 
Signature des parents Signature de l’enfant/des enfants 
 
 
 
 
 


La Commune de Bazoges en Pareds traite vos données à caractère personnel uniquement dans le cadre de la gestion de votre dossier et ce, 
conformément à la Loi Informatique & Liberté (loi n°78.17 du 06/01/1978) et au Règlement Général à la Protection des Données (Règlement (UE) 
2016/679 du 25/05/2018). Vos données personnelles sont conservées par la Commune de Bazoges en Pareds le temps nécessaire à la gestion de 
votre dossier et selon les critères légaux en vigueur. Vous disposez de droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de portabilité et 


d’opposition des données vous concernant, dans les conditions prévues par la règlementation. Pour plus d’informations  : https://bazoges-en-


pareds.fr/fr/rb/610001/rgpd-donnees-personnelles 



http://www.bazoges-en-pareds.fr/

https://bazoges-en-pareds.fr/fr/rb/610001/rgpd-donnees-personnelles

https://bazoges-en-pareds.fr/fr/rb/610001/rgpd-donnees-personnelles
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BAZOGES EN PAREDS / RESTAURANT SCOLAIRE COMMUNAL 
Année scolaire 2022-2023 


1 - AUTORITÉ PARENTALE (représentant légal). 


PÈRE / TUTEUR (rayer la mention inutile) MÈRE 


Nom-Prénom :


 ....................................................................................  


Adresse :


 .................................................................................... 


 ....................................................................................  


 


Nom-Prénom :


 ....................................................................................  


Adresse :


 .................................................................................... 


 ....................................................................................  


 


2 – NOM DES ENFANTS  


1er enfant Nom : ............................................................... Prénom :……………………………………..


  


2ème enfant  Nom : ............................................................... Prénom :……………………………………..


  


3ème enfant  Nom : ............................................................... Prénom :……………………………………..


  


4ème enfant  Nom : ............................................................... Prénom :……………………………………


  


3 – ECOLE FREQUENTEE 


 Ecole publique Paul-Henri Tisseau    Ecole privée Sainte Marie 


4 – MODIFICATION INSCRIPTION 


A compter du : .........................................................................................................................................  


❑ Arrêt définitif  


 Fréquentation occasionnelle 


 Fréquentation régulière (Pour bénéficier du tarif régulier les jours choisis sont fixes et non modulables, 


sur dérogation un planning peut être établi le 15 du mois précédent.) 


1er enfant ❑ Lundi  ❑ Mardi  ❑ Jeudi ❑ Vendredi 


2ème enfant ❑ Lundi ❑ Mardi  ❑ Jeudi ❑ Vendredi 


3ème enfant ❑ Lundi ❑ Mardi  ❑ Jeudi ❑ Vendredi 


4ème enfant ❑ Lundi ❑ Mardi  ❑ Jeudi ❑ Vendredi 


 


Fait le ..........................................................  
A ..................................................................  
Signature des parents 
 
 


 La modification de l’inscription ne sera prise en compte qu’à réception de la présente demande. Le 
paiement des repas sera effectif jusqu’à obtention de celle-ci. 


MODIFICATION D’INSCRIPTION 
 








Justificatif d’absence 


Conformément au règlement intérieur en place pour l’utilisation de la restauration scolaire, 


il est demandé aux familles de fournir un certificat sur l’honneur d’absence, à renvoyer à la 


mairie par mail : mairie@bazoges-en-pareds.fr 


- Exemple de certificat sur l’honneur téléchargeable sur le site internet de la 


Commune 


 


CERTIFICAT SUR L’HONNEUR 


 


Je soussigné(e) Madame/ Monsieur (prénom, nom) .........................................................  


 ............................................................................................................................................  


demeurant (adresse) ..........................................................................................................  


sur la commune de :  ..........................................................................................................  


 


Atteste sur l'honneur que mon enfant : (prénom, nom)  ..................................................  


né(e) le (date de naissance) ...............................................................................................  


 


Fréquentant l’école de  ......................................................  en classe de  ......................... . 


 Sera absent du …………………………… au ………….…………………. 


 A été absent du ………………………… au ………………………………. 


 


❑ Pour raisons de santé 


❑ Pour décès d’un parent, grand-parent, fratrie 


❑ Pour naissance d’une fratrie 


 


Atteste avoir connaissance de la mise en place de 1 jour de carence en cas d’absence à la 


cantine et qu’au-delà, le reste des jours d’absence consécutifs n’est pas facturé, sauf si 


le(s) repas commandé(s) est(sont) récupéré(s) par l’un des parents. 


Cette disposition n’est valable que si le service du restaurant scolaire a été prévenu 


Certificat est délivré le ………………………………. à ……………………………………. 


 


Fait pour servir et valoir ce que de droit. 


Signature du parent 








 


PAUSE MERIDIENNE  


BAZOGES EN PAREDS  
Informations et règlement : Année scolaire 2022-2023 


 


 Vous trouverez ci-après, tous les éléments concernant le mode de fonctionnement et 
d’organisation de ce service. 


 Que vous utilisiez déjà ou pas les services de la pause méridienne, merci de prendre 
connaissance des informations suivantes : 


● Organisation générale et fonctionnement 


● Tarification des repas et gestion des absences 


● Règlement du service communal de restauration 


 
1. Organisation générale et fonctionnement 


1.1 Généralités : 
 
Le service de restauration scolaire est géré par la commune de Bazoges-en-Pareds. Le 


restaurant scolaire est ouvert aux enfants qui fréquentent les établissements scolaires sur la 
Commune à condition qu’ils soient autonomes et « propres ». 


 
Les menus sont établis et préparés par une diététicienne dans le cadre d'un marché de 


préparation et livraison des repas en liaison froide. 
 


Pour sa part, le service de la commune est chargé de la surveillance des enfants pendant 
leurs déplacements et sur les cours de récréation. Il comptabilise également les effectifs 
présents au restaurant et veille au respect des règles de vie collective indispensables au bien-
être de tous les enfants. Il communique aux parents en temps réel toutes les informations 
évènementielles qui peuvent concerner leurs enfants pendant cette période (enfant malade, 
indiscipline, incident, …). D’où l’importance de communiquer votre adresse mail et surtout 
vos coordonnées téléphoniques à ce même service. 


Important : 
 


Les enseignants des écoles ne gèrent pas les absences ou ajouts de repas (sauf sorties 
scolaires prévues), aussi pour toute absence ou demande d’ajout de repas VOUS DEVEZ EN 
INFORMER LE SECRETARIAT DE MAIRIE (le justificatif doit être envoyé dans la semaine 
suivant l’absence maximum) : 


02.51.51.25.19 
 
Nous rappelons aussi qu’il est strictement interdit d’aller voir directement les 


cantinières ; Il faut impérativement faire vos remarques en mairie, par mail 
(mairie@bazoges-en-pareds.fr) ou vous adressez aux représentants des écoles : 


Claire Percheron pour l’école Sainte Marie, 
Aurore Parrennes ou Fiona Boudeau pour l’école PH Tisseau. 


 


REGLEMENT A CONSERVER PAR LA FAMILLE 



mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr





1.2 Assurance/Responsabilité 
 


Les familles restent civilement responsables du comportement de leur(s) enfant(s), sauf 
pour tout ce qui relève de la responsabilité de l’organisateur. 
 


Le personnel de surveillance n’est pas habilité à donner des médicaments. 
 


En cas de régime spécifique ou d’allergie alimentaire, il est nécessaire de fournir le PAI 
(Protocole d’Accueil Individualisé), sinon tout incident alimentaire lié à l’état de santé de 
l’enfant reste de la responsabilité des familles. Il est nécessaire de transmettre les PAI 
renouvelés même si il a été remis l’année précédente. 


En cas d’incident ayant des conséquences corporelles importantes, le personnel fera appel 
aux pompiers ou au SAMU selon la gravité de l’accident. Les parents seront prévenus dans les 
plus brefs délais.  


D’où l’importance d’indiquer vos coordonnées téléphoniques sur la fiche d’inscription. 
 


2. Tarifs et Gestion des absences 


2.1 Inscriptions :  
 


Nous vous rappelons qu’un enfant non inscrit, ne sera pas accepté à la 
pause méridienne. 
 


Chaque mois de juin, les familles doivent inscrire leur(s) enfant(s) à la mairie, pour la 
rentrée de septembre, en remplissant la fiche d’inscription et de renseignements. L’inscription 
en début d’année scolaire tient lieu d’engagement de votre part pour toute l’année scolaire 
concernée (sauf cas exceptionnel) et d’acceptation du présent règlement intérieur. 
 
Les inscriptions peuvent se faire à l’année : 


● En régulier 


● En occasionnel 
 


Les enfants peuvent être inscrits régulièrement, soit 1 jour, 2 jours, 3 jours ou 4 jours 
et toujours le même jour de la semaine sinon le tarif occasionnel est appliqué. 


Les inscriptions occasionnelles doivent être faites en mairie, au minimum 15 jours 
avant le premier repas de l’enfant, aux horaires d’ouverture, afin de tenir compte des délais 
de commandes des repas auprès du fournisseur. 
 


Pour tous les enfants, il est indispensable de leur fournir tous les lundis une serviette 
marquée à leur nom et prénom. (Serviette avec élastique pour les maternelles). Ils la 
rapporteront à la maison chaque vendredi soir. 
 


2.2 Déductions des Absences : 
 


En cas d’absence de l’enfant, le 1er jour d’absence sera facturé systématiquement.  
 
Toutefois, si l’avis d’absence a été signalé à la mairie, par mail au moins 10 jours avant le 


1er jour d’absence ou 17 jours s’il y a une période de vacances, il sera décompté. 
 


Par exemples : 1* J’ai un rendez-vous prévu après les vacances, j’en ai connaissance le 
vendredi avant les vacances, au moins 17 jours à l’avance, je préviens le secrétariat de mairie 
et le repas ne sera pas facturé. 


Pourquoi 17 jours ? Pour tenir compte de la durée des vacances scolaires et du fait que le 
service est fermé pendant ces périodes. 







 
                                  2* Mon enfant est malade, que dois-je faire ? 
Je téléphone à la permanence de la mairie avant 9H (répondeur téléphonique disponible) 
Si je peux prévoir la durée d’absence de mon enfant, je le précise dès le 1er jour. 
Sinon, je préviens de l’absence chaque jour, jusqu’au retour de mon enfant. 
 


En cas d’absence supérieure à une journée, le repas sera décompté dès le 2ème jour 
consécutif, si et seulement si, le secrétariat de maire a été prévenu dès le matin de ce 2ème 
jour d’absence consécutif. La famille devra fournir obligatoirement à la Mairie, un justificatif 
médical ou un certificat sur l’honneur dans un délai maximum d’une semaine après le 
premier jour d’absence afin de ne pas être facturé.  


 
En cas de circonstances exceptionnelles, fermeture administrative réglementaire, 


intempéries nécessitant l’arrêt du transport scolaire, absence d’un enseignant non 
remplacé, fermeture totale de la classe ou de l’école, décès d’un parent, grand-parent ou 
fratrie (justificatif à fournir), naissance d’une fratrie : le jour de carence n’est pas appliqué, 
le ou les repas commandés ne seront pas facturés. 


 
2.3 Tarifs : 


 
Les tarifs applicables à compter du 1er septembre 2022 sur délibération du Conseil 


Municipal. Délibération n°…………. 
 
Ils varient selon la fréquence d’utilisation : 
 


Catégorie Tarifs 


Abonnement à l’année (régulier) 
1, 2, 3 ou 4 jours identiques par semaine 


4,23 € / repas 


Occasionnel et ponctuel 5,23 € / repas 


Adultes 5,23 € / repas 


 


2.4 Paiement 
 
Le règlement des repas se fait mensuellement (le mois échu) au Trésor Public, pour 


ceux qui n’ont pas opté pour le prélèvement automatique. Le règlement en espèces devra se 
faire auprès d’un buraliste agréé par l’état (liste communicable en mairie). 
 


Pour les personnes intéressées par le prélèvement, une autorisation de prélèvement 
est à remplir et à retourner au service de restauration scolaire municipale accompagnée d’un 
RIB. Pensez à prévenir nos services de tout changement d’établissement bancaire. Pour les 
personnes payant déjà par prélèvement en 2021-2022, il n’est pas utile de compléter une 
nouvelle autorisation de prélèvement. L’autorisation de l’année précédente reste valable. 
Le prélèvement automatique est fait autour du 10 du mois après consommation. (Exemple : 
repas du septembre, prélèvement au 10 novembre) 
 


Les repas « occasionnels » sont facturés mensuellement et à régler au Trésor Public. 
 


Des points réguliers sur l’état des paiements sont réalisés au cours de l’année et notamment 


au cours du mois de février et lors du renouvellement de l’inscription. 


En cas de non-respect du règlement intérieur et notamment en cas de non règlement des 


sommes dues dans le délai prévu, les familles sont informées par courrier de mise en demeure, 







qu’à défaut de règlement dans un délai de quinze (15) jours, l’accès au service restauration 


pourra être suspendu. Selon la situation, la famille pourra être orientée vers les services 


d’aides sociales. 


Passé ce délai, le Maire de la Commune avise de la mesure prise à l’encontre de la famille. 


Dans l’hypothèse où la famille rencontre des difficultés financières, elle doit en informer au 


plus tôt le Maire qui, pourra l’orienter vers les services sociaux compétents et le Trésor Public. 


La famille est également informée que le Centre des Finances publiques est autorisé à 


procéder au recouvrement des dettes par Opposition à Tiers Détenteur (OTD) auprès de la 


CAF, des banques, employeurs ou tout autre organisme de versement de prestations et/ou 


phase comminatoire. 


La Direction de l’établissement scolaire fréquenté par le ou les enfant(s) est informée de 


l’accès ou non des enfants à la cantine. 


3. Le règlement du service de restauration communale 


Bien que l’immense majorité des enfants soit attentive aux consignes et aux règles de 
vie indispensables sur des lieux de vie collective, il est utile de leur expliquer le règlement 
interne à respecter, pour que la période des repas se déroule dans de bonnes conditions et 
qu’ils puissent bénéficier du service de restauration scolaire dans des conditions adaptées à 
leur besoin. 


 
Un règlement simple et clair, avec effet immédiat, c’est l’assurance de bonnes 


conditions de fonctionnement pour l’ensemble des enfants, pendant toute la période scolaire. 
 


Les écarts de comportement seront réprimés en fonction du degré d’importance de la 
(ou des) faute(s) constatée(s) par les agents de la pause méridienne de la Commune. 
 


Lorsqu’un enfant persistera à enfreindre les bases élémentaires de respect envers ses 
camarades, le personnel, les équipements ou les aliments, il sera sanctionné et les reproches 
constatés seront communiqués aux parents. Ainsi, les enfants les plus dissipés, se verront 
notifier leurs écarts par écrit sur une fiche de liaison. 


Cette même fiche signée du Maire, de son adjoint ou d’un agent du service, vous sera 
ensuite transmise rapidement par votre enfant, afin d’en prendre connaissance, et d’y 
apposer votre signature, pour qu’elle soit rapportée signée dans les trois jours, au service de 
la pause méridienne. Si cette feuille n’est pas retournée signée, l’enfant sera exclu 1 journée 
(Cf. le tableau sanction). 
 


Le service administratif de la Mairie, ou M. le Maire, ou l’Adjoint aux affaires scolaires 
vous aviseront au préalable par mail ou par téléphone, lorsque les faits le justifieront, afin 
d’être réactifs et éviter tout nouvel écart qui pourrait être synonyme d’exclusion. 
 


Réagir à temps pour éviter les débordements : c’est mieux pour tout le monde ! 
 
Voici les bases élémentaires sur lesquelles repose le règlement de ce service : 
 


« Discipline et règles de vie que tu dois respecter lors de la Pause Méridienne » 
 


Chaque jour d’école, à la pause méridienne, tu manges au restaurant scolaire 
municipal. La cour de récréation de l’école publique, que tu partages, ou la salle de sport ainsi 
que le restaurant scolaire sont des lieux de vie collective. 







Pour faciliter la vie en groupe, des « règles de vie » et des consignes doivent être 
respectées. 


Toute une équipe d’adultes veille sur votre sécurité lors des déplacements et sur les 
cours de récréation. Ces personnes s’assurent également que le moment du repas reste 
agréable pour tout le monde. 


Et pour que la pause méridienne se déroule dans de bonnes conditions, nous te 
demandons quelques efforts. 
 


Tu as des droits mais également des devoirs, …. Voici les principaux : 
 
Tu as bien entendu le droit de jouer sur la cour de récréation et dans la salle de sport. 
Tu as aussi le droit de redemander de la nourriture s’il en reste. 
Tu as le droit de te déplacer aux toilettes (c’est mieux d’y aller avant le repas !) 
Tu as le droit au respect. 
Tu as le droit de parler avec tes camarades (mais il faut aussi penser à prendre son repas !) 
Tu as le droit de ne pas aimer les aliments (mais il faut y goûter si possible !) 
Tu as le devoir (et c’est ton intérêt) de respecter les consignes (et tout ira bien !) 
Tu as le droit d’utiliser les jeux mis à ta disposition. 
 


Tu dois respecter les adultes qui vous accompagnent et veillent à votre tranquillité. 
Tu dois te laver les mains avant les repas et en sortant des toilettes. 
Tu dois respecter les adultes qui servent les repas et surveillent les salles. 
Tu dois faire un effort pour goûter à tout (au moins une petite cuillère). 
Tu dois bien te tenir à table et ne pas te déplacer sans raison. 
Tu dois respecter et ranger les jeux. 
Tu ne dois pas courir ou sortir des rangs lors des déplacements entre l’école et le 
restaurant scolaire. 
Tu ne dois pas crier. 
Tu ne dois pas perturber tes camarades pendant leur repas. 
Tu ne dois pas jeter de la nourriture. 
 
Si tu veux être respecté, tu dois commencer par respecter les autres : 
 
● Ne pas proférer d’insultes ou répondre avec insolence, 
● Ne pas bousculer tes camarades ou les provoquer, 
● Ne pas te battre ou frapper quelqu’un, 
● Ne pas désobéir aux adultes, 
● Ne pas grimper sur les gradins, 
● etc., …. 
 


Les enfants qui ne se comporteront pas correctement doivent savoir que leurs parents 
seront immédiatement informés et qu’ils risquent d’être temporairement exclus du 
restaurant scolaire s’ils recommencent leurs erreurs. 


Mais si les enfants respectent les consignes données par les personnes qui 
accompagnent ou servent les repas, tout ira bien ! 
 


Toutefois, et afin que les choses soient bien claires, voici les sanctions encourues 
lorsque tu ne respecteras pas les consignes : 


 


1. Faute légère : simple avertissement pour information (sanction jaune) : petite bêtise ça 
peut arriver, ça passe ! 


2. Faute légère répétée : avertissement appuyé avant éventuelle sanction orange : il 
vaudrait mieux que ça passe ! ATTENTION 3 JAUNES = 1 ORANGE 







3. Faute grave : (volontaire ou répétée) : sanction orange immédiate : exclusion d’1 journée, 
la semaine suivante. 


4. Faute intolérable : (après avertissement) : sanction rouge immédiate : exclusion d’1 
semaine. 


5. Faute intolérable répétée : après 2 sanctions rouge sur une période de 3 mois consécutifs, 
l’enfant sera exclu définitivement. 
 


Basées sur des faits et appliquées autant que faire se peut, dans la mesure équitable et 
uniforme, les fautes reprochées sont graduées ainsi : 
 


Jaune 
● Altercation légère entre enfants (bousculades, gestes involontaires …), 
● Refus d’obéissance et non-respect des consignes, 
● Turbulence et cris en salle de restauration, 
● Jeu de nourriture, 
● Non-respect des consignes de sécurité lors des déplacements, 
● Serviette oubliée la semaine entière 


Orange ● Récidive et persistance dans le non-respect des consignes précitées, 
● Altercations répétées, 
● Altercation avec violence (bagarres et gestes volontaires), 
● Propos injurieux envers ses camarades ou le personnel. Provocation et 


arrogance envers le personnel, 
● Non-retour des fiches de liaison dument signées par les (ou le) parents, 
● Serviette oubliée pour la deuxième semaine consécutive 


 


Rouge 
● Coups portés avec gravité, 
● Fautes répétées et irrespect permanent, 
● Insultes, gestes volontaires et fréquents, 
● Refus d’obéissance persistant, 
● Gestes dangereux et « perte de contrôle de soi même ou énervement 


incontrôlable », 


● Mise en danger des autres et de soi-même. 


 


 
 


4- Gestion et finalités des données personnelles 


La Commune de Bazoges en Pareds traite vos données à caractère personnel 


uniquement dans le cadre de la gestion de votre dossier et ce, conformément à la Loi 


Informatique & Liberté (loi n°78.17 du 06/01/1978) et au Règlement Général à la Protection 


des Données (Règlement (UE) 2016/679 du 25/05/2018). Vos données personnelles sont 


conservées par la Commune de Bazoges en Pareds le temps nécessaire à la gestion de votre 


dossier et selon les critères légaux en vigueur. Vous disposez de droits d’accès, de rectification, 


d’effacement, de limitation, de portabilité et d’opposition des données vous concernant, dans 


les conditions prévues par la règlementation. Pour plus d’informations : https://bazoges-en-


pareds.fr/fr/rb/610001/rgpd-donnees-personnelles 


 
Fait à Bazoges en Pareds, le 20 Mai 2022  
 
Le Maire,  
 
 
 
 
Philippe RICHIER 
 
 
Règlement intérieur approuvé en réunion du Conseil Municipal le 20/05/2022 



https://bazoges-en-pareds.fr/fr/rb/610001/rgpd-donnees-personnelles
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Commission des Affaires Scolaires et Sociales


Ordre du jour


1. Restauration scolaire : bilan financier 2021 et 
calcul du prix de revient


2. Marché Restoria : augmentation des prix du 
marché 


3. Révision du règlement intérieur 2022/2023 


4. Rentrée scolaire 2022/2023


5. Questions diverses







Commission des Affaires Scolaires et Sociales


1- Bilan financier 2021 de la restauration scolaire


Calcul du prix de revient : 







Commission des Affaires Scolaires et Sociales


BILAN FINANCIER - SERVICE RESTAURATION
ANNEE 2021


Art. Détail Bilan N-1 Bilan 2021


FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


6011Eau et assainissement 495,53   495,53   


60612Electricité 10 247,04   8 118,05   


60621Gaz 800,25   


60623Alimentation 20 776,72   25 615,29   


60631Fournitures d'entretien 69,06   1 745,53   


60632Petit équipement 298,55   856,66   


60636Vêtement de travail 340,20   581,16   


6064Fournitures administratives 70,80   300,96   


Sous-total chapitre 60 32 297,90   38 513,43   


61522Entretien du bâtiment 437,02   


6156Maintenance (annuelle du matériel Froid) 985,57   1 070,88   


6184Versements à des organismes 


Sous-total chapitre 61 985,57   1 507,90   


6228Analyses laboratoire (surface/eau) -


627Frais bancaires et assimilés (rejet prélèvement) -


6218Personnel extérieur 6 107,97   12 542,69   


6262Téléphone 290,60   
Sous-total chapitre 62 6 107,97   12 833,29   


637Taxes Redevance OM 392,56   407,57   
62-63-64Salaires + charges patron. 19 690,24   18 712,62   


Sous-total chapitre 012 20 082,80   19 120,19   
6475Médecine du travail 63,33   60,00   
6542Pertes sur créances irrécouvrables -


673Titres annulés sur exercices antérieurs -


6811Amortissements -


6419
Remboursement sur rémunérat° du personnel 
(contrat aidé) 3 190,42   8 403,94   


7067Autres prestations de service (facturation des repas) 24 625,10   40 247,80   


TOTAL 59 537,57   27 815,52   72 034,81   48 651,74   


Participation budgétaire 31 722,05   23 383,07   


Nombre de repas facturés 5 991,00   9 808,00   


Soit participation budgétaire par repas de 5,295   2,384   
INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES


2051


2136


2156


2158


2183


2184


2188


TOTALAutofinancement - -


Charges fixes Pour mémoire : Enfants réguliers :4,10 €


Charges variables Tarifs actuels des repas Enfants occasionnels :5,10 €


Adultes :5,10 €







Commission des Affaires Scolaires et Sociales


Répartition des dépenses 2021 Montant


Alimentation 25 615,29            


Frais de personnel 22 911,37            


I- Evaluation du nombre de repas à produire Entretien et maintenance 2 816,41              


Nbre de Fluides ( eau, électricité, gaz ) 9 413,83              


 jours Moyenne/Jour Total servi Observations Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 2 873,97              


Restauration scolaire 4 j(enfant régulier) 136                72                 9 773                         


Restauration scolaire (enfant occasionnel) 136                0,26              35                              


Restauration scolaire (adulte) 136                -                              Frais Financiers (rejets impayés) -                       


Amortissements -                      


Total 63 630,87          


72                 9 808                         Total


Coût par Total Observations


repas


ratio moyen


1- Coût denrées total 2,61              25 615,29             


Enfants scolaires 2,61              25 615,29                       


Adultes


2- Frais de personnel 2,34              22 911,37             


3- Entretien et maintenance 0,29              2 816,41                    


4- Fluides ( eau, électricité, gaz ) 0,96              9 413,83                    


A- COUT DE PRODUCTION 6,19              60 756,90                  


5-Coûts indirects d'exploitation et d'organisation -                 -                              


6- Frais généraux de gestion ( charges de structure ) 0,29              2 873,97                    


B- COUT DE REVIENT BRUT 6,49              63 630,87                  Restaurant scolaire de Bazoges en Pareds


7- Frais financiers (créances irrécouvrables + facture annulée) -                 -                              


8- Amortissements -                 -                              


C- COUT DE REVIENT TOTAL 6,49              63 630,87                  


Enfants scolaires 6,49              


Pour mémoire : 4,10 €


Tarifs actuels des repas facturé aux familles 5,10 €


5,10 €


Prix du repas /prestataire : matières premières : 


Rappel : Menus 5 composantes : Répond à la Loi Egalim avec la prestation 3 Etoiles :


 50% de produits de qualités et durables dont 30% de bio


3,01 € TTC maternel et 3,16 € TTC primaire sans le pain


ANNEE 2021Enfants réguliers :


Enfants occasionnels :


Adultes :


( liaison froide )


Cout de revient total


Calcul  du prix de revient des repas - Année 2021


Prix de revient réel d'un repas présenté à la réunion du Conseil du


Nbre de  repas


Moyenne / jour scolaire


Tableau d'exploitation prévisionnel


ANNEE 2020 3,47 €
37%


3,78 €
40 %


2,16 €
23 %+ + +


Alimentation 
40%


Frais de personnel
36%


Entretien et 
maintenance


4%


Fluides ( eau, 
électricité, gaz )


15%


Frais généraux de 
gestion ( charges 


de structure )
5%


Amortissements
0%


Répartition des dépenses 2021


+++
1,54 €
24%


2,34 €
36%


2,61 €
40%
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2. Marché Restoria


• Raisons d’un bouleversement 
des prix :


- Augmentation des charges sur 
les fluides, salaires


- Augmentation des prix des 
matières premières


- Guerre en Ukraine : pénurie sur 
certains produits


• Code des Marchés publics 


→Obligation de révision des prix 
pour le maintien des entreprises 


→Jouer la théorie de l’imprévision 
pour les marchés en cours 
d’exécution


Nouvelle augmentation +4%
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4 – Rentrée scolaire 2022/2023
• Retour Salle des 3 Rives


• Point Investissement : Lave mains (850,00 € HT) 


• Retour à 1 service


• Réflexion sur la disposition des enfants dans la salle (grande salle)


• Cf Document3- Révision du 
règlement intérieur
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Questions diverses 
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Fin 


Réunion du jeudi 10 mars 2022


Mairie Salle du Conseil








Simulation


2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023


Nombre d'enfant moyen Ecole PHT 74,10 75,33 67,00 60,33 66,00


Montant dépenses N-1 Ecole PHT 43 832,56     44 373,78   42 194,71 50 772,47     48 846,16    


Soit un coût par élève de 595,01 589,03 629,77 841,53 740,09 740,09


Nombre moyen d'enfant Ecole Ste Marie 56 56,00 53,33 56,33 43,00 21 462,61    


Montant de la subvention versée N à l'OGEC 33 320,56   32 985,82       33 587,83     47 406,34    31 824,01     


Modalités de prise en charges
Tous les 


enfants


Tous les 


enfants


Tous les 


enfants
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enfants de la 
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47 406,34 
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SUBVENTION CONTRAT ASSOCIATION OGEC ECOLE STE 
MARIE


Nombre d'enfant moyen Ecole PHT Montant dépenses N-1 Ecole PHT


Soit un coût par élève de Montant de la subvention versée N à l'OGEC
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7154,23556


246,697778 24423,08


31577,3156
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Compte rendu réunion du 02/05/2022 


Présents : 


Représentants commune Isabelle Pasquier et Johann Ducept Adjoints 
Katia Lmouden, Stéphanie Arrouet, Annie Buffeteau, Christia 
Marsaud - conseillères municipales  
Absent : Jean-Luc Dothée 


  


  


 


Objet de la réunion : Projet de création d’un plateau multi sports 


Points abordés Solutions 


Projet en cours sur Ile d’Elle : 100 000 € avec 
financements demandés à hauteur de 80% 
Info Denis en réunion G5 du 13/05/22 : Tallud 
de Ste Gemme estimation entre 75 et 80 000 € 


 
Après discussions et échanges : 


 
1°) Nécessité d’un accompagnement par un 
bureau d’études afin de ne pas se tromper sur les 
besoins 
2°) Constituer un COPIL (groupe de travail, 
utilisateurs des locaux) 
3°) Réflexion globale en cohérence avec le projet 
de déplacement du périscolaire et pourquoi pas 
une MAM ? 
4°) Faire étude de besoins sans oublier le souhait 
d’un lieu jeunesse / intergénérationnel, espaces 
modulables pour différents utilisateurs 
5°) Périscolaire : espace droit de la salle de 
sports à côté de la salle des 3 Rives et 
démolition des anciens vestiaires pour city stade 
à l’extérieur  
6°) Faire une consultation citoyenne ? 
7°) Etablir un plan de communication avec la 
population (préparation au changement) 
8°) Si city stade à l’extérieur ou destruction : 
nécessité de consulter l’avis de l’ABF 
9°) Demander inscription de ce point à l’OJ du 
prochain CM pour lancement consultation d’un 
bureau d’études 
10°) Projet création horizon 2024 ? 
 
 


City stade : divers jeux 
Quels besoins supplémentaires :  
Jeux des petits 
Tables ping-pong (2 si possible) 
Skate park 
 


Chacun lance ses idées :  
→ démolition de la salle 
→ utilisation du parking devant la salle 


mais où le déplacer (arrière école PHT 
sur bande réservée à l’arrière) 


→ choix intérieur ou extérieur 
→ utiliser l’emplacement des anciens 


vestiaires à démolir 
 


 


 


Planification à mettre en place 


Prochaine réunion : date à fixer selon point prochain CM de fin mai  
 
Transmettre copie CR : Tous les membres du conseil après relecture du groupe de travail par IP 
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Compte rendu réunion du 04/05/2022 


Présents : 


Représentants commune Isabelle Pasquier, Fabienne Caillaud – Adjointes 
Philippe Richier - Maire 


Intéressée Léonie Pelletier 


 


Objet de la réunion : Projet de création d’une MAM 


Points abordés Echanges 


Présentation intéressée : 
 


→ Travaille pour la Commune de La Jaudonnière : Garderie 
Périscolaire (24 h) et pour la CCSVL animatrice ALSHI La 
Caillère et Ste Hermine (mercredis et vacances scolaires) 


→ Habite la Jaudonnière mais vient d’acheter un maison Rue 
du Gué de la Loge sur la commune 


Présentation du projet et motivations → Création d’une MAM (0-3 ans) car constat que plusieurs 
ASMAT vont partir en retraite dans les prochaines années et 
qu’il y aura un réel besoin pour les parents 


→ Nombre : 1 à 4 personnes maxi. (1 adulte pour 4 enfants / 
pour un premier agrément par le droit à plus de 2 enfants) 


→ Projet qui pourrait être concrétisé dans les 18 à 24 mois 
→ Motivations : souhaite ne pas travailler seule mais en équipe 


pour plus de solidarité, d’entraide, de souplesse dans les 
horaires de travail par rapport à une ASMAT 


→ Contact déjà pris avec la PMI de Fontenay le Comte et la 
MDAV de La Roche sur Yon 


Attentes/Commune 
 


→ Soutien pour trouver un local 120m²/ voir une location d’un 
bâtiment communal (aménagement loyer) – Location à une 
association d’ASMAT et non à un individu 


→ Parents sont les employeurs comme pour une ASMAT 
→ Pour redynamisation du bourg 
→ Critères exigés par la CAF communiqués à la commune 
→ Aide de la CAF + Conseil Départemental 


Commune → Enquête à réaliser à nouveau auprès des ASMAT (comme 
en août 2021) lors d’une première demande sur la 
commune 


→ Connaître à partir de la liste des ASMAT l’âge des départs 
dans les 5 ans (voir Alissa à partir de la liste du Conseil 
Départemental l’âge) Demande faite par IP le 13/05/22 : 3 
départs en  retraite dans les 5 ans 


→ Nous avons conseillé à l’intéressé de faire également une 
enquête sur l’âge des départs à la retraite des ASMAT sur 
les communes environnantes à Bazoges  


 


Prochaine réunion : date à fixer en septembre Convier la première personne qui avait 


présenté une demande en 2021 


 





